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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CET N° 80-176 /P-CAB. du 15 avril 1980, portant d~ter 
mination de la photo@raphie officielle du Pr~sident du 
Comit~ Central du Parti Con@olais du Travail, Pr~sident 
de la R~publique, Chef de !Etat, Pr~sident du conseil des 
ministres, 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
Pm~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PnSIDENT DU CONSEIL DES IINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la n~cessit~ de d~terminer la photographie officielle 

du Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Tra 
vail, Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident 
du conseil des ministres, 

DC~TE : 
Art. 1er. La photographie officielle du Pr~sident du 

Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~sident de 
la R~publique, Chef de T'Etat, Pr~sident du conseil des mi 
nistres est celle qui a ~t~ prise lors de la c~r~monie de pres 
tation de serment. 

Le Pr~sident y apparait devant six microphones, v~tu 
d'un costume bleu marine ray~ de blanc d'une chemise 
blanche et d'une cravate bleu marine avec des petits 
pois blancs. Il porte l'insigne du Parti Congolais du Travail 
et I'~charpe de Grand Croix du M~rite Congolais. 

Art. 2. La photographie officielle du Pr&sident du 
Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~sident de 
la R~publique, Chef de I'Etat, Pr~sident du conseil des 
ministres mesure 68 centimetres de long et 48 centim~tres 
de large. 

Art. 3. .Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 avril 1980. 
Colonel D~nis SASSOU-NGUESS0. 

--------nOn--------- 

D~CRET N° 80-177 du 15 avril 1980, portant nomination 
titre normal et titre exceptionnel dans l'ordre du m~rite 
congolais. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du camarade Membre du Bureau Poli 
tique du Parti Congolais du Travail, seer~taire g~n~ral de 
la c.s.c.; 

Vu la constitution du 8juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant cr~ation 

de I'Ordre du M~rite Congolais ; 
Vu le d~cret no 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le mon 

tant des droits de chancellerie; 
Vu le d~cret no 59-228 du 31 octobre, portant er~ation du 

conseil de FOrdre du M~rite Congolais; 
Vu le d~cret no 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les in 

signes de FOrdre du M~rite Congolais; 
Vu le d~cret no 59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ la 

remise des insignes de I'Ordre du M~rite Congolais; 
Apr~s avis de la chancellerie, 

DC~TE: 
Art. 1er. Est nomm~ ~ titre normal dans I'Ordre du 

M~rite Congolais : 
Au grade dofficier 

M. Onz~ (Didier), chef du personnel IMPRECO. 
Art. 2. Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans I'Ordre 

du M~rite Congolais. 
Au grade de commandeur 

M. Hubert (Roger), administrate~r d~l~gu~ de la soci~t~ 
IMPRRECO. 

A grade d'officier 
MM. Weber (Edmond), technicien en textile; 

Raymond (Amrhein), technicien en textile. 

Art. 3. II ne sera pas fait application du r~glement des 
droits de chancellerie, pr~vus par le d~cret no59-227, en 
ce qui concerne la nomination ~ titre exceptionnel. 

Art. 4. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 15 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOt-NGUESS0. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N° 80-147 du 4 avril 1980, pla~ant M. Bikindou 
(Robert), en position de d~tachement aupr~s du MULPOC 
A frique Centrale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

nations des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition du conseil des ministres, 

D~C~TE: 
Art. 1er. M. Bikindou (Robert), ing~nieur des travaux 

publics, est plac~ en position de d~tachement de longue 
dur~e aupr~s du MULPOC Afrique Centrale ~ Yaound~. 

Art. 22. La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en 
charge par le MULPOC Afrique Centrale qui est en outre 
redevable envers le tr~sor public de la contribution par la 
constitution de la pension de retraite de lint~ress~. 

Art. 3. Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de cessation de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr&sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres : 
Le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des travaur publics et de la construction, 
char g~ de 'environnement, 

Capitaine Beno~t MOUNDEL-NGoLLO 

Pour le ministre des finances en mission : 
Le ministre du plan, 

Pierre MOUSSA. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaur. 

Victor TAMA-TAMBA. 
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PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr&t~ no 3214 du 8 avril 1980, mattre Tathy 
(Am~d~e) est nomm~ secr~taire particulier au Cabinet du 
Membre du Bureau Politique, Premier ministre, Chef du 
Gouvernement. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 4 avril 1979. 

Divers 

- Par arr~t~ no 2059 du 1er avril1980, il est institu~ une 
commission charg~e de l'~laboration de la charte des entre 
prises d'Etat, conform~ment aux conclusions de la conf~ 
rence des entreprises d'Etat tenue du 10 janvier au 5 f~vrier 
1980 ~ Brazzaville. 

La composition de la commission est fix~e ainsi qu'il suit: 
Pr~sident : 

CENAGES. 
Membres : 

Le conseiller ~conomique ~ la pr~sidence; 
Le conseiller ~conomique au cabinet du Premier ministre 
Le conseiller ~conomique au cabinet du membre du 

Bureau Politique charg~ de l'Id~ologie; 
Le conseiller ~conomique au cabinet du ministre du Bu 

reau Politique charg~ du Plan et de I'Economie ; 
Un repr~sentant du minist~re de la Justice et du Travail; 
Un repr~sentant du Bureau Conf~d~ral de la C.S.C.. 
Les travaux de la commission se d~rouleront les apr~s 

midi des jours ouvrables et ~ventuellement les dimanches 
matin. 

La commission adressera ~ la commission permanente 
un compte rendu de l'avancement de ses travaux tons les 
quinze jours. 

Les d~partements minist~riels sont tenus d'apporter 
leur concours ~ la commission. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ n 2084 du 4 avril 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de Fann~e 1980 : 

AMEE DE TERRE 
ARME BLIND~E DE CAVALERIE 

Pour le grade d'adjudant : 
Apr~s: 

Miazonzama (Fran~ois). 
Ajouter : 

Le sergent-chef ; 
Niakaba (Gilbert). 

INFANTERIE 

Pour le grade de sergent-chef: 
Apr~s : 

Awen~ (Pascal). 
Ajouter : 

Tombet (Henri); 
Kiminou (Christophe) ; 
Poungui (Edouard). 

AME BLIND~E - CAVALERIE 

Apr~s : 
NSond~ (Pierre). 

Ajouter : 
Massala-Kombo; 
Moungala-Massangui. 
Les nominations seront prononc~es trimestriellement par 

ordre g~n~ral du pr~sident de la commission permanente ~ 
lArm~e, Chef d'Etat-Major g~n~ral de IArm~e Populaire 
Nationale. 

Nomination 

-Par arr&t~ no 3259 du 10 avril 1980, sont nomm~s ~ 
titre d~finitif ~ compter du 1" avril 1980. 

ARl\IEE DE TERRE 
ARTILLERIE 

Pour le grade de capitaine : 
Mahinga (Christophe); 
Ondongo (Joseph); 
Bilongo (David) 

TRANSMISSIONS 

Mankou (Gaston). 

ADMINISTRATION 

Bickini (Bernadin). 
SANT~ 

Kangala (Norbert). 

S~CURIT~ PUBLIQUE 

Poucla (Dominique). 

ARl\lEE DE L'AI 
A)-PERSONNEL NAVIGANT 

Pilote 
N'Doudi (M~dard). 

B)-PERSONNEL NON NAIGANT (SP~CIALISTE) 

N'Gounga (Auguste). 

ARIEE DE MIER 
OFFICIER FUSILIER 

Bidounga-Dalligo (Pierre). 

ARIEE DE TERRE 
A)-INFANTERIE 

Pour le grade de lieutenant : 
Tchitembo (J~r~me) ; 
M'Voukani (Auguste) ; 
Bonzi (David); 
Mondjo (Jean-Richard). 

B)-INFANTERIE A~ROPORTE 

Obarni (Pierre-Nestor) ; 
N'Guili (Jarnaques) ; 
N'Gassaki (Jean); 
Kodia (Marc) ; 
Mabanza (Jean-Marie). 

AME BLIND~E - CAVALERIE 

Mampouya (Etienne); 
Ollandzobo-Bongo (Etienne). 
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D)-ATILL.ERIE 

Mokoko-P~a (Albert). 
Banzouzi (Jean-Pierre). 

E)-GIE 
N'Kounkou (Jean); 
Kouakoua (Andr~); 
Loubaki (Jean). 

F)-TRANSMISSIONS 

Boungou-Mouelet (Laurent-Paul) ; 
Kisser~ (Gaston) ; 
Bondolo (Hugues). 

G)-IT1IEL 

Kinouani (Antoine); 
M'Bongo (Albert) ; 

H)-ADMINISTRATION 

Chancellerie 
Dzio (Jean-Mare). 

I)-SCURIT--nBLIQUE 

Ekomband (Faustin); 
Okondza (Claude) ; 
Ependet (Jean-Marie); 
Massoukou (Delphin) ; 
Ewolo (Daniel) ; 
Ombeli (Michel); 
Ata (Jean-Pierre) ; 
Mankassa (F~lix); 
Niono (Luc) ; 
Ebatha (Franck-Fid&le). 

J)-SCUIT D'ETAT 

Sengo (Jean-Marie) ; 
N'Koumbou (Jean-Jacques) ; 
N'Zala (Abel) ; 
N'Dengu~ (Francois) ; 
Bikindou (Thomas) ; 
Ondel~ (Patrice) ; 
Aloula (Maurice); 
Madzou (Daniel); 
M'Pouki (Paul). 

II.-AIEE DE L'AIR 
A)-PERSONNEL NAVIGANT 

a[-Pilotes de chasse 
Debi (Paul); 
Onongo (Roland). 

b]-Pilotes de transport 
Bemba (Boniface) ; 
Kilokoto (Jean) ; 
Banghana-Ningui (Charles) ; 
Mampouya (Simon). 

Radio navigateur 
Mampouya (Jean). 

III.-ARIEE DE MER 
NAVIGATEUS 

Aniel~ (Jean-Marie); 
Matamba-M'Boumba (Patrice). 

B)-MCANICIEN 

N'Gouamba (Basile). 
C)-FUSILIERS MARINS 

Kibouanga (Andr~) ; 
N'Zopoum (Anicet). 

AMEE DE TERRE 

INFANTEIE 

Lenguezial (Pigobert); 
Ankot (Gabriel). 

Pour le grade de sous-lieutenant : 

B)-INFANTERIE A~OROPOT~E 

Mazaomb~-Mok~ (Lucien). 

C)-TRANSMISSIONS 
Essassy (Pierre). 

D)-MUS1QUE 

Backala (Pierre). 
E)-CHANCELLERIE 

Assana (Paul). 

F)-AME BLIND~E - CAVALERIE 

Gambami (Dominique). 
G)-S~CUIIT D'ETAT 

M'Pikinza (Flor~nt). 
Ces nominations prennent efet du point de vue de l'an 

ciennet~ ~ compter du 1er avril 1980 et du point de vue de 
la solde ~ compter du 1er mai 1980 en ce qui concerne les 
lieutenants et sous-lieutenants. Les nominations au grade 
de capitaine n'entrainent aucune incidence budg~taire. 

Maintien 

Par d~cision n 3 du 2 avril 1980, le caporal-chef 
Oyandzi (Gabriel) mle 59.992.10296, en service ~ la direc 
tion g~n~rale de la s~curit~ publique, zone militaire n 1, n~ 
vers 1939 ~ Foura, district dEwo, entr~ au service le 4 juil 
let 1959, initialement admis ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite ~ compter du 1°" juillet 1979, est maintenu en activit~ 

L'int~ress~ ayant servi avec une interruption de service 
allant du 1er juillet 1961 au 1er aot 1963 soit 2 ans 1 mois, 
devient lib~rable pour limite de dur~e de services ( 20 ans) 
le 4 ao0t 1981. 

Les dispositions de la d~cision susvis~e sont abrog~es. 
Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e 

Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de I'ex~cution de la pr~sente d~cision. 

Lib~ration 

Par arr~t~ no 3308 du 11 avril 1980, les militaires dont 
les noms et pr~noms sont cit~s ci-dessous, en service ~ la 
base navale no 2- zone autonome de Brazzaville, sont lib~r~s 
de I'Arm~e active ~ compter du 1er avril 1980 pour : « ind~ 
licatesse » 

Ce sont: 
Second maitre de 1re classe Kambani (Jacques); 
Second-maitre de 1re classe Moussouamou Jean-Pierre ; 
Second-mattre de 1re classe N'Goma (Gaston). 
Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 

Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

R~trogradation 

Par arr~t~ no 3306 du 11 avril 1980, le second-mattre 
de 1re classe Samba (David), en service ~ la base navale no 
2, zone autonome de Brazzaville, est remis second-maitre 
de 2e classe ~ compter du 1er avril 1980 pour : « indelicates 
se » ; 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3307 du 11 avril 1980, les seconds-ma1 
tres de 2° classe Moueko (Fid~le) et Samba (Ad~lard),_en 
service ~ la base navale n°22, zone autonome de Brazzaville, 
sont remis quartiers-ma~tres de 1re classe ~ compter du 1er 
avril 1980 pour : « indelicatesse »: 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
est charge~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Retraite 

Par d~cision no 4. du 2 avril 1980, le caporal-chef 
Bidimbou (Jacques), mle 60-992-10300, en service ~.la 
zone militaire n? 1, entr~ au service le 27 avril 1960, _ayant 
atteint la limite de dur~e de services militaires effectifs, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1°° 
juillet 1980. 
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L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative d'une du 
r~e de 180 jours valable du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus, 
sera ray~ des contr~les des cadres de I'Arm~e active le 1°r 
juillet 1980 et pass~ en domicile au bureau de recrutement 
et des r~serves du Congo ledit jour. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ I'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de I'ex~cution de la pr~sente d~cision. 

--- Par arr~t~ n 3050 du 5 avril 1980, le sergent Bitalika 
(Albert) Me 58-992-10148, en service ~ la zone militaire 
n° 1, n~ vers 1935 Moubombo, district de Mouyondzi, en 
tr~ au service le 24 [~vrier 1958, ayant atteint la limite 
d'ge de son grade, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative d'une du 
r~e de 180 jours, valable du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus, 
sera ray~ des contr~les des cadres de I'Arm~e active le 1er 
juillet 1980 et pass~ en domicile au bureau de recrutement 
et des r~serves du Congo ledit jour. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3051 du 5 avril 1980, le sergent-chef 
Koussobissa (Pascal), Me 1-58-301, en service ~ la zone 
militaire n? 1, n~ le 4 mai 1935 ~ Taba, district de Mindouli, 
entr~ au service le 1er juillet 1956, ayant atteint la limite 
d'~ge de son grade, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative dune du 
r~e de 180 jours, valable du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus, 
sera ray~ des controles de cadres de l'arm~e active le 1er 
juillet: 1980 et pass~ en domicile au bureau de recrutement 
et des r~serves du Congo ledit jour. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de P'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3148 du 7 avril 1980, le sergent-chef 
Mouanga (Joseph), Me 57-992-10128, en service ~ la zone 
militaire n° 1, n~ vers 1935 ~ M'P&ho, district de Kinkala, 
entr~ au service le 20 f~vrier 1957, ayant atteint la limite 
d'~ge de son grade, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite ~ compter du 1 er juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative dune du 
r~e de 180 jours, valable du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus, 
sera ray~ des contr~les des cadres de I'Arm~e active le 1er 
juillet 1980 et pass~ en domicile au bureau de recrutement 
et des r~serves du Congo ledit jour. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~ 

- Par arr~t~ n 3149 du 7 avril 1980, le sergent-chef 
Malonga (igobert), Me 58-992-10053, en service ~ la direc 
tion Centrale des Transmissions, zone autonome de Brazza 
ville, n~ vers 1936 ~ N'Samouna, district de Kinkala, entr~ 
au service le 25 f~vrier 1959, ayant demand~ sa retraite. est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er 
juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectative d'une du 
r~e de 180 jours, valable du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus, 
sera ray~ des contr~les des cadres de l'Arm~e le 1er juillet 
1980. Et pass~ en domicile au bureau de recrutement et des 
r~serves du Congo ledit jour. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ I'Arm~e 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de 1Arm~e Populaire National¢ 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3150 du 7 avril 1980, l'adjudant 
Ondzanga (Alexandre), Me 58-992-10075, en service ~ la 
direction centrale du service de sant~, zone autonome de 
Brazzaville, n~ vers 1938 Yomb~, district de Makoua. en 
tr~ au service le 25 f~vrier 1958, ayant demand~ sa retraite 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1 er juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire dun cong~ d'expectative d'une du 
r~e de 180 jours, valable du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus 
sera ray~ des contr~les des cadres de l'arm~e active le 1er 
juillet 1980 et pass~ en domicile au bureau de recrutement 
et des r~serves du Congo ledit jour. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ I'Arm~e,. 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale. 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 3151 du 7 avril 1980, I'adjudant-chef 
Diakabouana (F~lix), Me 57-992-10294, en service ~ la 
zone militaire no 1, n~ vers 1932 ~ Kintsoundi, district de 
Brazzaville, entr~ au service le 21 mai 1957, ayant atteint 
la limite d'ge de son grade, est admis ~ faire valoir ses 
droits la retraite ~ compter du 1er juillet 1980. 

L'int~ress~, titulaire d'un cong~ d'expectatifve d'une du- 
r~e de 180 jours, valable du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus, 
sera rav~ des contr~les des cadres de l'arm~e active le-1er 
juillet i980 et pass~ en domicile au bureau de recrutement 
et des r~serves du Congo ledit jour. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ I'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
est charg~ de I'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

________ ooo,__,;. _ 

MINISTERE DE L'INTERIEUR - 
Actes en abr~g~ 

Divers 

AUTORRISATION PROVISOIE 
D'overture dun d~pot de vente de munitions et de la poudre 

noire de chasse a Impfondo-village, district de la dite [r~gion 
de la Likoala). 

-- A titre provisoire, M. Goumeliloko (Jean), infirmier 
brevet~ retrait~, domicili~ ~ Impfondo village, district de la 
dite (R~gion de la Likouala), est autoris~ ~ ouvrir un d~pot 
de vente de munitions et de la poudre noire de chasse. 

Dans les 6 mois qui suivent la date de la signature de 
pr~sente autorisation provisoire, l'int~ress~ devra se mettre 
en r~gle avec les textes en vigueur, notamment la construc 
tion d'un local en mat~riaux durables avec porte m~talli 
que destin~ audit d~pot. 

Cependant, cette autorisation provisoire n~pargne gu~re 
l'int~ress~ des obligations patentables durant les 6 mois 2 
l'issue desquels elle deviendra d~finitive si le local annonc~ 
~tait construit. 

Cette autorisation a ~t~ d~livr~e pour servir et valoir ce 
que de droit. 

Par arr~t~ n° 3152 du 7 avril 1980, I. Ondzotto (Jean 
Michel), agent technique principal de sant~.retrait~ domi 
cili~ ~ Makoua, district dudit (r~gion de la Cuvette), est au 
toris~ ~ ouvrir dans cette localit~, un d~pt priv~ de muni 
tions et de poudre noire de chasse destin~es ~ la vente au 
public. 

L'int~ress~ devra se conformer tr~s strictement ~ la r~gle 
mentation en vigueur et notamment l'instruction minist~ 
rielle n 117/1NT-AG du 23 avril 1964, fixant les dotations 
trimestrielles de munitions . 

-- Par arr~t~ no 3153 du 7 avril 1980, M. Bttini (Henri), 
(B.P. 283) ~ Brazzaville, est autoris~ ~ recevoir en cession 
de M. Debiais (Raymond), (B.P. 611) Brazzaville, le fusil 
de chasse calibre 12 ~ 2 coups n° 3.547 Marque SIEMENS 
Martin Steel. 

L'int~ress~ devra se soumettre ~ la r~glementation en 
vigueur, et notamment se munir d'un permis de port d'ar 
me r~glementaire. 

M. Bettini (Henri), est tenu de r~exporter son arme ~ 
l'issue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

' --- Par arr~t~ n° 3154'du 7 avril 1980, M. Essongo (Marcel 
ancien combattant, (B.P.. 49) ~· Impfondo (R~gion de la 
Likouala), est autoris~ ~ ouvrir 2 Impfondo-villge un d~ 
pot priv~ de munitions et de poudre noire de chasse desti 
n~es la vente au public. 

L'int~ress~ devra se conformer tr~s strictement ~ la r~gle 
mentation en vigueur et notamment l'instruction minist~ 
rielle no 117/1T-AG du 23 avril 1964, fixant les dotations 
trimestrielles de munitions. 
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Promotion 

PERSONNEL 

-Par arr&t6 no 3324 du 12 aril 1980, M. Vila (Edouard) 
comptable du tr~sor de 1"r ~chelon des_cadres de la cat~o 
rie C, hi~rarchie II des services administratifs et financiers, 
est promu au 2° ~chelon de son grade pour compter du 1r 
juilet 1968 ; ACC: n~ant. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

MINISTERE DES FINANCES 

-Par arr~t~ no 3224 du 9 avril 1980, sont et demeurent 
rapport~es les dispositions de l'arr~t~ n 9102 /ININFO-PT 
du 14 novembre 1977, portant promotion au titre de l'an 
n~e 1977 des fonctionnaires des cadres des cat~gories C et 
D des postes et t~l~communications (branche administra 
tive) de la R~publique Populaire du Congo, en ce qui con 
cerne IM. N'Ganga (Andre). ·. 

M. N'Ganga (Andr~) a ~t~ inscrit sur liste d'aptitude au• 
titre de lann~e 1978 et promu au grade.de commis-..des : 
cadres de.la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~com 
munications de la R~publique Populaire du Congo pour 
compter du 1e janvier 1978. 

Au 7e ~chelon : 
Siatou (Firmin), pour compter du 1°r mai 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet au point de vue de la solde 

pour compter du 1°" janvier 1980 et au point de vue de 1'an 
ciennet~ pour compter des dates sus-indiqu~es. 

-- Par arr~t~ n 3222 du 8 avril 1980, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement au titre de l'ann~e 1976 pour le 4 €che 
lon, les commis des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des postes et t~l~communications de la R~publique Popu 
laire du Congo dont les noms suivent : 

A 2ans: 
Diantouba (Pierre); 
Dikamona (Justin); 
Kihoulou (Jean-Bpaitiste) ; 
Mampouya (Dominique); 
I'Baya (Andre); 
Okoumou (Cyprien). 

A 30 mois : 
Bilombo (Paul) ; 
Issem~ (Gaston); 
Miadeca (Aloyse) ; 
Ognangui (Ernest). 
Avancera en cons~quence ~ Fanciennet~ ~ 3 gns : 
NDebeka (Gaston). 

-Par arr~t~ n 3223 du 9 avril 1980, sont ct demeurent 
rapport~es les dispositions de larret~ n° 9101 /MININFO-PT. 
du 14 novembre 1977, portant inscription au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1977 des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des postes et t~l~communi 
cations (branche administrative) de la R~publique Popn 
laire du Congo et dressant la liste des fonctionnaires de ces 
m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ 3 ans, en ce qui 
concerne M. N'Ganga (Andre). 

M. N'Ganga (Andr~) a ~t~ inscrit sur liste d'aptitude et 
promu au grade de commis des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des postes et t~l~communications de la PR~pu-. 
blique Populaire du Congo, pour compter du 1"r janvier 
1978. 

--- Par arr~t~ no 3037 du 5 avril 1980, conform~ment aux 
dispositions de la convention collective no 4, les agents con 
tractuels de la cat~gorie E (services techniques) de l'office 
national des postes et t~l~communications dont les noms 
suivent sont avanc~s au titre de l'ann~e 1978 aux ~chelons 
ci-apr~s : (ACC et SMC : n~ant). 

Agents techniques principat 
Au 2° ~chelon : 
Ancienne situation : 

Bika (apha~)), pour compter du 13 novembre 1978 ; 
Yika (Albert), pour compter du 8 juin 1078. 

Au 3· &chelon : 
Eyoka (Joseph), pour compter du.20 aot 1978; [ 
M'Bouma (Bernard), pour compter du 22 novembre 197$ 
MBoussa (Basile), pour compter du 16 aot 1978; 
Mokemabeka (Paul) ; 
N'Goungala (Pierre), pour compter du 20 aot 1978 ; 
Satll~ (Victor), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Okambi (Rogatien) ; 
Okongolonga (Jean-Pierre), pour compter du 20 ot 

1978 ; 
Ondz~ (Marcel), pour compter du 24 aot 1978. 

Au 4e ~chelon : 
Billot (CI~ment), pour compter du 30 d~cembre 1978 ; 
Loumouamou (David); 
Massoumou (Bernard), pour compter du 4 avril 1978 ; 
Matsouma (Paul), pour compter du 10 janvier 1978 ; 
N'Koua (Jean-Paul), pour compter du 8 juillet 1978 ; 
Sita (Jean-Claude), pour compter du 20 d~cembre 1978 ; 
Tati (Victor), pour compter du 21 novembre 1978. 

Au 5° ~chelon : 
Foudoumouna (Charles), pour compter du 24 mars 1978. 

Au Ge ~chelon : 
Ziboth (Edouard), pour compter du 31 juillet 1978. 

Tableau d'avancement. Promotion 

PERSONNEL 

Actee en ebrig~ 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

Par arr~t~ n° 3150 du 7 avril 1980, M. Vouscenas 
-(Boniface), commis principal des services administratifs et 
financiers, retrait~ domicili~ au 2, rue Fran~ois Pongui 
Loubomo, est autoris~ ~ ouvrir un d~pt priv~ de vente de 
munitions et poudre noire de chasse au village Ilonmbous 
siaweka, district de Dlv~ni~ (R~gion du Niari). 

L'int~ress~ devra se conformer tr~s strictement ~ la r~gle 
mentation en vigueur et notamment ~ l'instruction minist~ 
rielle n 117 /1NT-AG du 23 avril 1964 fxant les dotations 
trimestrielles de munitions. 

-- Par nrrt~ no 3155 du 7 avril 1980, M. Kouyat~-Mama 
dou (Oumar), domicili& 39 bis, rue M'Bakas Poto-Poto 
(Brazzaville), est autoris~ ~ ouvrir ~ Makoua, district dudit 
(rgion de la Cuvette), un dpot priv~ de munitions et de 
poudre noire de chasse destin~es ~ la vente au public. 

L'int~ress~ devra se conformer tr~s strictement la r~gle 
mentation en vigueur et notamment ~ l'instruction minist~ 
rielle n9 117 /1NT-AG du 23 vril 1964, flxant les dotations 
trimestrielles de munitions. 
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. I 

Nomination 

Par arr~t~ n9 3084 du 5 avrif 1980, M. Kodia (Einile), 
inspecteur principal du Tr~sor, est nomm~ conseiller au 
mitist~re des finances. • .· 

M. Kodia (Emile) percevr~' ce titre les indemnit~s, con 
form~ment aux dispositions des textes en vigueur. 

'Le pr~sent arr~t~ prend effet zompter de la date de pri 
se de'service de Tint~ress~. '. . . . 

Retraite. 

Marius, n~ le 19 janvier 1962 ; 
, Romuald, n~ le 7 f~vrier 1965 ; 

Florence n~ le 24 novembre 1908 ; 
Sergile, n~e le 25 avril.1975. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
.• ·50 % soit 84 888 francs le 1er novembre 1978; 
•:40 { soit 70 752 francs le 8 janvier 1980;  

30 { soit 53 064 francs le 19 janvier 1983; 
20 { soit 35 376 francs le 7 f~vrier'1986; 
10 { soit 17 688 franes du 24 novembre 1989 au 224 

1996. 
. Observation.: 

avril 

Pensions temporaires d'orphelins : 
10 { soit 916 francs du 1er aot 1973 au 31 d~cembre 

1974; ' · 
10 % soit 1 200 francs du 1 er janvier 1975 · au 28 juillet 

1992. 

... 
Enfants ~ charge lors de la·liquidation:." ·..°. 

N'Goma (Landry), n~ le 10 juin 1963 ; 
Esther n~ le 10 mars 1965; 
Ursule n le 8 d~cembre 1966. 

• Bn~ficie d'une majoration'pour farhill~ nombreuse de 
90 { soit 28 296 francs ~ compter du 1er novembr~ 1978 
et d~ 25 % soit 35 372 francs ~ compter du 8 jnvier 1980. 
NO 10801, orphelins N'Gouamba (Lambert), sergent chef ; 

indice de liquidation 794 soit.55 %. ; pension d'anciennet~ 
orphelins (reversion); 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
N'Gouamba (V~ronique), n~e le 18 mai 1957 ; 
Brigitte, n~ le 7 juin 9161 ; 
Lambert, n~ le 27 mai 1969; 
Adrienne, n~ le 8 mars 1971; 
Guy-Alain, n~ le 16 septembre 1972 ; 
Bernard, n~ le 3 janvier 1975; • : 7:··... 

Pensions temporairesed'orphelins:· 
100 { soit 262 020 francs le 1er f~vrier 1978; 

90 % soit 235 818 francs le 18 mai 1978 ; 
80 { soit 209 616 francs le.7 juin 1982 ; 
70 % soit 183 414 francs le 27 mai 1990; 
60 { 157 212 francs le 8 mars 1992 ; 
50 { soit 131 010 francs du 26 septembre 1993 au 2 jan 

vier 1996. 

No 10805, adjudant Younga (Gilbert-J.-Pierre), indice de 
liquidation 762 soit 53 { ; pension danciennet~ d'un mon 
tant. annuel de : PP 242,316 francs , R.I. 18 000 francs soit 
260 316 francs mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors·de la liquidation:' 
Younga (D~sir~-Ludovic), n~ le 30 avril 1968;; 
A~r~lie n~e le 13 ao0t 1969; . . 
Yon-Blaise n~ le 30 mai 1971; 
Ghyslain n~ le 10 octobre 1973. 

NO 10806, sergent N'Goma (Gabriel), indice de liqui 
dation 556 soit 45 % ; pension d'anciennet~ d'ur montant 
annuel de 150 120 francs mise en paiement le 1er juillet 
1979; ·"···. • 

' .: +. . ·', '' 
No 10807, sergent. chef Yuia (Louis), indice de liquidation 

694 soit 45 % ; pension d'ancieninet~ d'un montant annuel 
de 187 380 francs mise en paiement le 1'juillet'1979; 

Enfants ~ charge lors de la.liquidation : 
Yuia (Yvette) n~e le 5 mai 1964 ; 

I Nini-Olga nee le 4 octobre 1965 ; 
Natalie-Blanche n~e le 9 janvier 1968 ; 

I' Parfaite-�ylvie nee le 2 f~vrier 1972. 

_N· 10808, veuve Mabary (Eloi-Jules), soldat,de 15° classe; 
indice de liquidation 76 soit 9 % ; pension de veuve et 
orphelins d'un montant annuel de 4 580 francs mise ·en 
paiement le 1er ao~t 1973 et 5 996 francs mise en paiement 
le 1°r janvier 1975; . • • . • 

Enfant ~ charge lors de la liquidation : 
Mabary- (Edith-Sylvie) n~e le 28 septemibre 1971. · . , 

j 

par:arr~t~ n 3226 du 9 avril 1980, il est allou~, sous le 
4176 M. Sambissa (Cl~ment), adjudait de 1r &~helon de 
la .cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes, une pension 
d'anciennet~ de 165 36O 'francs' Tan, pour compter du 
1er janvier 1980. '··· 

L'int~ress~ b~n~ficie des allocations familiales rattach~es 
aux en~ants Evelyne-Elore, Hubert-Patrick, Amed~e-Mar 
tial et .Darius-Landry, n~s respectivement les 7 juin 1962, 
13 avril 1964, 27 mars 1960 et fer mars 1970.. :. .· • 

A la pension principale susvis~e, s'ajoute une majoration 
de 15 % pour famille nombreuse, soit 24 804 francs l'an au 
titre des enfants ci-apr~s : 

Jeanne-Alexandrine, n~e le 2 a00t 1954; 
Stanislas-Cl~ment, n~ le 5 septembre 1056 ; 
Jean-Jacques, n~ le 19 octobre 1958 ; 
Sylviane-Brigitte, n~e le 23 novembre 1959. 

-- Par arret~ no 3178 du 8 avril 1980, sont conc~d~es sur 
la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
les pensions des militaires et des ayant-cause ci-apr~s: 

+ • t 

N9 10802, orphelins Djimbi, caporal ;indice de liquidation 
312 spit 14 % ; pension proportionnelle·d'orphelins ; : : 

►• 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : 

Djimbi (Charles), n~ le 23 juillet 1967; 
C~lestine, n~e le 25 septembre 1969 ; 
Estelle-Pens~e,, n~e le 5 avril 1974 ; 
Euphrasie, n~e le 20 juillet 1974 ; 
Nadia-Claudine, n~e le 1er juin 1976; 
'ehsions terr#air&s 'orpheiis•" 

90 % soit 23 588 francs le 1 er septembre 1976 ; 
80 4 soit 20 967 francs le 23,juillet 1988 ; 
70 { soit 18 346 fries fe2'etembre 1990; 
60 % soit 15 725 francs le 5 avril 1995 ; 
50 % soit 13 104 francs du 20 juillet 1995 au 30 mai 

1997. ·. 
Observation : 

Le 1° orphelin remplace la m~re. Le repr~sentant I~gal : 
M. Pandza-Djimbi (Charles). 

N· 10803, Mme M'Bayi-Mabiala n~e N'Doulou (C~line), 
caporal' chef ; indice de liquidation 524 soit,45 { ; pension 
de veuve.et orphelins (reversion) d'un montant annuel 
84 888 francs mise en paiement le 1er novembre 1978 et 
88 428 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
M'Bayi (Philom~ne), n~e le 8 janvier 1959; 

Par arr~t~ no 3225 du 9 avril 1980, est conc~d~e sur 
a caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, a pension de reversion des ayant-caus~ ci-apr~s: , 

No du titre 10801, soldat de' 1ere classe de TArm~e Popu 
laire Nationale Gounda (Jean-Jacques),: d~c~d~ le 6 avril 
1978 ; 

B~n~ficiaire : Kalanga (V~ronique), ~pouse du militaire 
n~e vers 1938 ~ Mapati. ·." 

Pensions de veuve et d'orphelins, indice de liquidation 
242 d'un montant de 22 952 francs mise en paiement le 
1er mai 1978. : 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 5, n~s les 25 sep 
tembre 1962, 8, ao~t 1965, 26 novembre 1969, 13 juillet 
1974, 6 janvier i977. ' 

Est et demeure retir~ l'arr~t~ no 7635 du 27 d~cembre 
1975 ayant conc~d~e la pension no 10 609. 

Le pr~sent arr~t~ abroge'et remplace.celui retire.· . . . .. 
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N· 10809, veuve Batanga (Fran~ois) n~e Bakarissa (Ju 
lienne), caporal ; indice de liquidation 334 soit 23 %; pen 
sion de veuve et orphelins d'un montant annuel de 23 048 
1rancs misc en paiement le 1 er juillet 1976; 

Enfants a charge lors de la liquidation : 
Batanga (Justine) n~e le 9 septembre 1971 ; 
Joc~line n~ le 10 d~cembre 1973. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
20 { soit 9 220 francs le 1er juillet 1976 ; 
10 { soit 4 610 francs du 9 septembre 1992 au 10 d~cem 

bre 1994. 
NO 10810, caporal chef Tamba (Gilbert), indice de liqui 

dation 524 soit 37 ; pension d'anciennet~ dun montant 
de 116 328 francs mise en paiement le 1 er juillet 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation : 
Ida n~e le 13 avril 1967 ; 
Lambert n~ le 18 septembre 1969 ; 
Christine n~e le 22 avril 1973 ; 
Claver n~ le 23 mars 1977 ; 
Odreil n~ le 26 mars 1979. 
N· 10811, caporal chef Ibaka (Jean), indice de liquida 

tion 503 soit 49 % ; pension d'anciennet~ dun montant 
annuel de 147 884 francs mise en paiement le 1er juillet 
1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation: 
Ibaka (Marie-Th~r~se) n~e le 26 novembre 1962 ; 
Val~rie n~e le 27 octobre 1964; . 
Didier n~ le 3 septembre 1967 ; 
Ghislaini n~ le 24 juin 1969 ; 
Olga-Th~odule n~ le 24 juin 1971; 
Mathieu n~ le'21 septembre 1973 ; 

· .Osmald. n~ le 27 septembre 1975; 
Aristide n~ le 23 octobre 1978.. 

.Par arr~t~ no 3227 du 9 avril 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populair~ du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de T'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: . 

No 4159, M. Ganga (Camille), chef de train principal de 
1re classe, ~chelle 4, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liqui 
dation 394 soit 52 ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 122 928 francs mise en paiement le 1er janvier 
1980; 

Entants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-C., n~ le 29 mai 1965; 
Anastasie, n~e le 16.avril 1968 ; 
Epiphanie, n~e le 12 juillet 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une· majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 12 292 francs l'an. 
NO 4100, M. Bongo (Gr~goire), contrleur principal, ~chelle 

5, 9° ch~lon de PA.T.C. ; indice de liquidation 474 soit 
34 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 96 696 
francs misc en paiement le 1°r janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Charles, n~ le 9 octobre 1961 ; 
Evelyne, n~e le 21 aot 1968 ; 
Patrick, n le 25 f~vrier 1970. 
No 4161, M. Koubissa (Louis), commis principal de 2 ~che 

lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs 
ct financiers ; indice de liquidation 320 soit 56 % ; pension 
d'ancienne~t d'un montant annuel de 107 520 francs mise 
en paiement le 1°r juillet 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
· Jean de Dieu, n~ le 13 octobre 1960; 
Anatole, n~ le 16 octobre 1962; 
Marie-N., n~e le 21 d~cembre 1965 ; 
Louis-P., n~ le 16 a00t 1976 ; 
Marie, n~e le 4 d~cembre 1970 ; 
Herm~lan, n~ le 28 janvier 1971. 

Observation: 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 16 128 franes l'an. 

No 4162, M. Tchikoundji (Charles), chef ouvrier d'admi 
nistration de 1er &chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services techniques ; indice de liquidation 300 soit 42%; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 75 600 francs 
mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants charge lors de la liquidation de la pension : 
Jeannette, n~e le 20 avril 1966 ; 
Lucien, n~ le 12 janvier 1968 ; 
Josette, n~e le 14 d~cembre 1973 ; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse de 10 % pour compter du 1er janvier 1980 'soit 
7 560 francs et 15 { pour compter du 1°r juillet 1980 oit 
11 340 francs l'an. 

No 4163, Mme Moussa n~e Andzikou (Georgine), veuve 
d'un brigadier de police ; indice de liquidation 255 soit 
469{ ; pension danciennet~ (r~version) d'un montant 
annuel de 35 192 francs mise en paiement le 1er mars 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension,: 
Raphael, n~ le 20 septembre 1959 ; 
Brigitte, n~e le 28 juillet 1962 ; 
Yvette, n~e le 29 novembre 1965 ; 
Emilienne, n~e le 10 juin 1908 ; 
Aur~lie, n~e le 6 f~vrier 1971. 
Pensions temporaires d'orphelins : 
50 { soit 35 192 francs le 22 f~vrier 1979; 
40 { soit 28 152 francs le 30 septembre 1980 ; 
30 % soit 21 116 francs le 28 juillet 1983 ; 
20 { soit 14 076 francs le 29 novembre 1986; 
10 { soit 7 040 francs du 10 juin 1989 au 5 f~vrier 1992. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1980, P.T.O. susceptiblesd'~tre 

~lev~e au montant des allocations familiales. ' 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soif 3 520 francs lan pour compter du 
1 er octobre 1979. 

'- Par arr~t~ n 3228 du 9 avril 1980, sont conc~d~es ou 
r~verses au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de T'Etat ou ~ leurs avant-cause ci-apr~s : y 

:J 
No , enfants de M. Kol~la (Adolphe), orphelins d'un 

ex-chef ouvrier de 3° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rar&hie f 
des postes et t~l~communications ; indice de liquidatioi'350 
soit 44 ; pension de r~version ; 1 

Entants ~ charge lors de la liquidation de la pension1 : 
Christophe, n~ le 4 d~cembre 1964 ; ; 
Cl~mence, n~e le 8 juin 1976; .5 
Carmel, n~ le 29 avril 1972; 
Guy-Leonard, n~ le 9 octobre 1969; 

Pension temporaire d'orphelins : 
80 soit 73 920 francs le 30 juin 1979;_. 
70 { soit 64 680 francs le 4 d~cembre 1985 ; 
60 { soit 55 440 francs le 8 juin 1988; 
50 { soit 46 200 francs du 9 octobre 1990 au 28 avril 

1993. 
Observation : 

Jusqu'au 30 d~cembre, 1979. 

-Par arr~t~ n 3501 du 14 avril 1980, sont conc~d~es ou 
r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo des pensions aux fonctionnaires, agents 
de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: . 

N9 4164, M. Makosso (Gr~goire), contr~leur de train hors 
classe, E 10 A, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liquidation 924 
soit 50 / ; pension d'anciennet~ dun montant annuel de 
277 200 francs mise en paiement le 1r janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 
Christiane, n~e le 20 mars 1963 ; 
Nicole, n~e le 12 mai 1965; 
ufin, n~ le 5 mai 1968 ; 
Arsistide, n6 le 31 ao0t 1970 ; 
Edith, n~e le 13 avril 1971 ; 
Nad~ge, n~e' le 9 mars 1974.° 

+.t 
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- Par arr~t~ n 2066 du 1e avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du CE.G. de Tokou une caisse 
davance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
·cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 2067 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Pikounda une 
caisse d'avance de 192 045 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente.caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 1, 
montant : 92 045 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 21 
rnontant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 2068 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re des affaires ~tran 
g~res et de la coop~ration une caisse d'avance de 1 000 000 de 
francs destin~e ~ convrir les d~penses inh~rentes au s~jour 
officiel de son excellence Maria De Amorin Dos Nascimento ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980 : 

Section : 280-01, chapitre: 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant: 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le Camarade Indjembis (Jean-Blaise) du protocole an 
minist~re des affaires ~trang~res et de la coop~ration est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~es chacune en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 2069 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du district d'Abala une caisse 
d'avance de 290 324 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 1, 
montant : 156 992 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 21 
montant : 133 332 franes. 

Gette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Abala, est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 2070 du 1° avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kibouend~ une 
caisse d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 2071 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Boko-Songho 
une caisse davance de 60 688 francs destine ~ couvrir Ies 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 60 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko-Songho est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ n 2072 du 1er avril 1980, il est institu~ an 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kint~l~ une caisse 
d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant: 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 2073 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du district de Gamaba une 
caisse d'avance de 60 688 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui leco ncerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 2074 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de M'Bambama une 
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caisse d'avance de 351 818 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 170 000 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 181 818 francs. , 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr&t~ n9 2075 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kingu~ (Mouyon 
dzi) une caisse d'avance de 70 449 francs destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

. Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 2076 du 1er avril 1980, il est institnu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kibossi une caisse 
d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1,paragraphe: 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 2077 du 1 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Tchipapika une 
caisse d'avance de 148 904 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Lekana est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 2078 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Makoua une cais 
se d'avance de 70 449 francs, destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ n 2079 du 1° avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Makotipoko une 
caisse d'avance de 24 828 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 2080 du 1er avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kolo une caisse 
d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1,paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 2083 du 3 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du cabinet du minist~re de l'in 
dustrie et du tourisme une caisse d'avance de 750 000 franc 
destine ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 245-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant : 350 000 francs ; 

Section : 245-01, chapitre: 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 300 000 francs; 

Sect.ion : 245-01, chapitre : 20, article : 1,paragraphe : 21 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Bayulukila (Corneille), attach~ de cabinet est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~es chacune en ce qui la concerne de l'ex~cution du pr~snt 
arr~t~. · 

-Par arr~t~ n 2085 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Makoua une cais 
se d'avance de 204 958 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo gestion 1979. 
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Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 93 848 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 111 110 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Le services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de P'ex~ 
cution. du pr~sent arr&t~. 

Par arr~t~ no 2086 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1979 aupr~s du CE.G. de Linzolo une caisse 
d'avance de 219 353 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · .· 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur 'pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le prpos~ du 'Tr~sor de G:maba est nomm~ r~gisseur de 
I~dite caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget'et de la tr~sorerie 
g~ti~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 2087 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s di centre agricole de Boko une 
Caisse d'avance de 1 533 330 franes destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
u budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1978. . · 

• Section : 261-10, .chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, 
montant: 210 000 francs ; 
. Section : 261-10, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 franes; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 6, paragraph: 1, 
montant : 270 000 franes ; 

· Section : 261-10, chapitr~ : 20, article : 6, paragraphe : 1, 
montant: 90 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, 
montant : 63 000 francs ; 

Section ; 261-10, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, 
montant : 300 330 francs; 

Section : 261-10, chapitre: 20, article : 6, paragrapher: 1, 
montant : 300 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. · 
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale sont chargs chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 2089 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du CE.G. de Kibangou une 
caisse d'avance de 70 44 franes destine ~t couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

· Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs. 

•'Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arrt~ no 2090 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la direction r~gionale·du 
Pool une caisse d'avance de 456 126 francs destine ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 290 600 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 52 
montant: 91 042 francs ; ' 

Sectioh : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraph~: 71 
montant : 74 484 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance :· 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne; de l'ex~ 
cution du pr~sent arr&t~. ···, 

Par arr&t~ no 2091 du 4 avril 1980, il est institt~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de T'inspection foresti~re San 
gha no 2 une caisse davance de 385 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemcnt. :· 

Le montant de la pr~sente caisse d'avaice est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 90 000 francs ; 

Section :241-11, chapitre,: 20, article :1, paragraph@ : 20 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant : 125 000 francs; · " 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 1, paragraphe ;.91 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . . :+ 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~e r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concern~, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 2092 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la sant~ de Boundji une .cais 
se d'avance de 27 800 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. ·• 

Section : 271-11, chajitre : 20, article : 3, paragraphe:91 
montant: 27 800 francs. ..: 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~~es 
justificatives par son r~gisseur. .: 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de 
adite caisse d'avance., . 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de.Bex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 2093 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Ouesso une caisse 
d'avance de 192 045 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. ·:.: 
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.. 
Section : 241-08, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 21 

montant : 35.000 francs; 
Section : 241-08, chapitre : 20, articla : 3, paragraphe : 30 

montant : 40 000 francs ; 
Section : 241-08, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 31 

montant : 35 000 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avanee. 
.Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chaeun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t. 

Par arr~t~ no 2099 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. d'Eyell~ une caisse 
d'avance de : 148 904 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justlfcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou, est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charge~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cutlon du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3000 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du Tr~sor de Loubomo une 
caisse d'avance de 50 000 francs destin~e couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo gestion 
1979. 

Section : 253-02, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant : 50 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 
. Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cutio du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3001 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Gamboma une 
caisse d'avance de 60 372 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

. Section : 261-08, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 31 
montant: 14 117 francs; . ..· 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Komono est nomm~ r~gissenr de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
eution du pr~sent arr~t~. 

I 
I 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs . 

. Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

. Le pr~pos~ du Tr~sor d'Ep~na, est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ n 2096 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Makabana une 
caisse d'avance de 30 344 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n° 2097 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Komono une 
caisse d'avance de 60 688 francs destin~e couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_ budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 60 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~g~re sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Par arr~t~ no 2095 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. d'Ep~na une caisse 
d'aance de 148 904 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Par arr~t~ no 2094 du 4 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de M'Binda. une cais 
se d'avance de 30 344 francs destine ~ coivrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. . 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant: 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. ' 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 1 
montant 92 045 franes; 
• Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraph~: 21 
montant : 100 000 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. Par arr~t~ no 2098 du 4 avril 1980, il est institu~ au 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~~ r~gisseur de 4 titre de Fann~e 1979 aupr~s de la division production ani-- 
ladite caisse d'avance. '·,male Pool une caisse d'avance de 220 000 francs destin~e ~ 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie ' couvrir les d~penses inh~rentes son fonctionnement. 
g~n~rale, sont charg~s_chacun en ce qui le conerene, de lex~- Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable- 
cution du pr~sent arr~t~. au 'budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 

1979: 
Section : 241-08, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 

montant : 50 000 francs; 
Section : 241-08, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 

montant ; 60:000 francs; 



1er au 15 Avril 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 293 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant: 46 255 francs. 

Cette caissc sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. · 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gaboma est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. t 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
·cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr&t~ no 3058 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la production v~g~tale San 
gha une caisse d'avance de 196 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 2,paragraphe : 1, 
montanl : 20 000 francs; 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphez: 20 
montant : 80 .000 francs ; 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21 
montant ; 26 000 francs; 

Section : 241-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 91 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son rgisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3059 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de M'Pouya une 
caisse d'avance de 24 828 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et la tr~sorerie g~ 
n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3060 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du P.C.A. d'Ollombo une caisse 
d'avance de 24 828 destine ~ couvrir les d~penses inh~ren 
tes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr&t~ no 3061 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s de la plantation de Komono 
une caisse davance de 50 000 francs destine ~ couvrir Ies 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sonte caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 91 
montant : 50 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. . 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arrt~ no 3062 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. d'Enyell~ une caisse 
d'avance de 30 344 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 30 344 francs. ' 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificativyes par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr&t~ no 3063 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de l'institution coop~rative de 
Komono une caisse d'avance de 90 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'av~nice est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 30 
montant : 90 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3064 du 5 avril 1980, il est institu~_au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Betou une caisse 
d'avance de 100 000 franes destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 21 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arrt~ no 3065 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de MBomo une cais 
se d'avance de 148 904 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant: 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de M'Bomo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 



294 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1er au 15 Avril 1980 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
ution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3066 du 5 avril 1980, il est institn~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A._de I'Bambama une 
caisse d'avance de 100 000 [{ranes destine ~ couvrir les d 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 22 
montant : 100 000 franes. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3067 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la sant~ d'Owando me 
caisse d'avance de 7 727 562 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 40 
montant: 7 727 562 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

. . 

- Par arr~t~ no 3068 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de la R~gion d'Owando une 
caisse d'avance de 534 179 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant : 368 653 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 52 
montant : 91 042 francs; 

. ' . , 
Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 71 

montant : 74 484 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. ··. 
Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. · · · · · · 
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne'de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3069 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979, aupr~s du district de Dongou une 
caisse d'avance de 199 000 destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 199 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale, sont charg~ chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3070 du 5 avril 1980, il est institu~_au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la ferme d'Etoro une caisse 
d'avance de 60 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses. 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 211-09, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 31 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 91 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces. 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t. 

--- Par arr~t~ no 3071 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de Ph~pital d'Impfondo une 
caisse d'avance de 100 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
40, montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de la ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale. sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3072 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kell6 une caisse 
d'avance de 148 904 franes destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. ' 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. :: • 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. · '. · · ' 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3073 du 5 avril 1980, il ~st inistitu~ au 
titre'de Tann~e 1979 ~upr~s du C.E.G. d'Enyell~_une eaisse 
d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvfir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant: 70 449 franes. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des :pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3074 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du P.C.A. d'Owando une caisse 
d'avance de 145 165 fr~nes destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~serte caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1979. 
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Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, 
montant : 78 497 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 21 
montanl : 66 668 francs. . 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3075 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la ferme de Kinkala une 
caisse d'avance de 502 500 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 10, paragraphe: 1, 
montant : 24 500 francs ; . . 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
20, montant : 78 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
21, montant _:.40 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
30, montant : 330 000 francs ; •.· 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
31, niontanit : 30 000 francs. ·· 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pbs~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de. 
ladite caisse d'avanee. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3076 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s de la direction r~gionale agri 
culture et ~levage du Pool une caisse d'avance de 332 009, 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 100 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 1. paragraphe : 21 
montant: 72 000 francs ; 

Section : 241-08. chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 70 000 francs. 

Section : 241-08, chapitre: 20. article : 1, paragraphe : 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale, sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n° 3077 du 5 aril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de l'inspection C.E.G. Pool 
Kinkala une caisse d'avance de 76 500 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-05. chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 35 250 francs; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 11 250 francs. ' 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. . 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3078 du 5 aril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du projet motoculteur une 
caisse d'avance de 248 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 13, paragraphe: 1 
montant : 10 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre: 20, article : 13, paragraphe: 20 
montant: 118 ·000 francs; 

Section : 241-08, chapitre: 20, article : 13, paragraphe: 21 
montant : '50 000 francs; ·' 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
30, montant : 70 000 francs. 

Cette·caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. · · 

Les servic~s de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3079 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Betou une caisse 
d'avance de 84 375 francs destin~e ~ couvrir les d~penses. 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979.· 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 1, 
montant : 84 375 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Betou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 3080 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du district de Dongou une cais 
se d'avance de 60 688 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, .chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
ution du pr~sent arr~t~. · 

Par arr~t~ no 3081 du 5 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kinkala une cais 
se d'avance de 132 352 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 
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Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinhala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. ' 

.Par arr~t~ no 3102 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Pikounda une 
caisse d'avance de 30 344 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. " 

Section : 234-1, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 52 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justitlcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3103 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du district de Mayam une 
caisse d'avance de 60 688 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs. '· 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mayama est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. . . 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3104 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.P.RR. de Kindamba une 
caisse d'avance de 288 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-08, chapitre 20, article 11, paragraphe : 
1, montant : 20 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre 20, article 11, paragraphe : 
20, montant : 78 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
21, montant : 50 000 francs; 
Section : 241-08, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 

30, montant : 115 000 francs ; 
Section : 241-08, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 

91, montant : 25 000 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3105 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Kindamba une 
caisse d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la PR~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chiapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section 261 09, chapitre 20, articlc : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~~sentation des pi~ces 
jutificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. · 

Par arr~t~ no 3106 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Vinza une caisse 
d'avance de 219 353 francs destin~e couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1,. 
montant : 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. '' 

Par arr~t~ n 3107 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Komono une cais 
se d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. · 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs. · 

Section : 261-09, chapitre : 20, article :1,paragraphe : 1, 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce. qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3108 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Gamboma une 
caisse d'avance de 60 375 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 31 
montant : 14 117 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant: 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
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Par arr~t~ no 3109, du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de N'Go une caisse 
d'avance de 114 828 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Les pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n° 3110 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du service social de Gamboma 
une caisse d'avance de 141 7522 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 43 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 31 
montant : 28 752 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 40 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3111 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du district de Makoua une cais 
se d'avance de 248 656 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 199 000 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3112 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du centre hospitalier d'Owando 
une caisse d'avance de 17 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 4, paragraphe :20 
montant : 17 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
Jadite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3113 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du district de Kell~ une caisse 
d'avance de 102 479 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 46 924 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 21 
montant :55 555 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3114 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Liranga une cais 
se d'avance de 136 344 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-18, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 106 000 francs ; 

Section : 234-18, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 52 
montant: 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arrt~ no 3115 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Lekana une caisse 
d'avance de 148 904 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Lekana est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chaeun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr&t~ n0 3116 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Mabombo une 
caisse d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
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Par arr~t~ n 3120 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. dAbala une caisse 
d'avance de 148 904 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation deo pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le coneerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t n 3121 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du district de Kell~ une caisse 
d'avance de 200 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 22 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 3122 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la paierie du Congo ~ Paris 
une caisse d'avance de 1 500 000 francs destine ~ couvrir 
les d~penses d'hospitalisations des ~vacu~s sanitaires en 
France. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 331-60, chapitre: 42, article : 7, paragraphe : 2, 
montant : 1 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Bounkazi-Sambi, payeur est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3123 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du cabinet du Chef de I'Etat, 
une caisse d'avance de 500 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses du s~jour du ministre, directeur du cabinet du 
Chef de I'Etat ~ Paris, abidjan Libreville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. ' 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sen 
tation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction 
du budget. 

Le camarade Yoka (Emmanuel), ministre, directeur du 
cabinet du Chef de lEtat, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 3124 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du secr~tariat g~n~ral ~ 1As 
sembl~e Nationale Populaire, une caisse d'avance de 
2 700 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 312-52, chapitre : 31, article : 3, paragraphe: 1, 
montant: 2 700 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Mme Tsoumou Gavouka (Alice), gestionnaire des cr~dits 
est nomm~e r~gisseur de la caisse 'avance. 

Les services de la direction du budget et la tr~sorerie g~ 
n~rale sont charges, chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3125 du 7 avril 1980. il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s de la direction nationale du 
protocole une caisse d'avance de 15 000 000 de francs desti 
n~e ~ couvrir les dpenses relatives ~ la mission de Djamena 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant: 15 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
a direction du budget. 
I Le lieutenant M'Poho (Jean), en service ~ ladite direc 
tion est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~ralc sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3126 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la commission permanente 
de l'arm~e, une caisse d'avance de 1 000 000 de francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la mission du Mem 
bre du Bureau Politique, charg~ de la commission perma 
nente ~ l'arm~e ~ Djamena (Tchad). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article :1, paragraphe : 52. 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son rgisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade M'Bongo (Jean-Marie), en service au minis 
t~re des affaires ~trang~res est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3127 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du minist~re u travail et de la 
justice une caisse d'avance de 600 000 francs destin~e ~ 
couvrir les ~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~gation 
conduite par le ministre du travail et de la justice en Fran 
ce. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant : 600 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Mabouana (Gaston), est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 3128 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du d~partement de la presse 
propagande et information une caisse d'avance de 500 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la f~te de 
fin d'ann~e. 



1er au 15 Avril 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 299 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
:montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son rgisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Bilando (Victor), directeur de cabinet audit d~parte 
ment est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3129 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction nationale du 
protocale une caisse d'avance 1 500 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ la c~l~bration de l'an 1 
du Mouvement du 5 F@vrier 1979. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 50 
montant: 1 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Tsaty (Lucien), chef de division au proto 
cole d'Etat est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
·g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3130 du 7 avril 1980, il est instilu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la direction nationale du 
protocoleune caisse d'avance de 1000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au voyage du Pr~sident de 
la ~publiq~e en France. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 52 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Issombo (Roger), directeur national du protocole, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont chargs, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t5. 

-Par arrt~ n9 3131 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du d~partement de la s~curit~ 
une caisse d'avance de 500 000 francs destin~e ~ couurir les 
d~penses relatives ~ la fte de fin dann~e. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Ambara (Ren~), directeur de cabinet est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr&t~ n" 3132 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re de la sant~ et des 
affaires sociales une caisse de 2 250 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses y aff~rentes. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant :2 250 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Mme Hollat (c~cile), conseill~re aux affaires sociales, est 
nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~es chacune en ce qui la concerne de lex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

- - Par arr~t~ n 3133 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du secteur op~rationnel no 2 
Loubomo une caisse d'avance de 3 610 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 260 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 750 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant: 100 000 francs; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 31 
montant : 1 000 000 cle francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3134 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de I'h~pital de Loubomo une 
caisse 'avance de 10 350 000 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 1, 
montant: 800 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 20 
montant : 400 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 21 
montant : 150 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 30 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 31 
montant: 1 900 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 40 
montant :6 900 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 91 
montant : 150 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
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Par arr~t~ no 3135 du 7 avril 1980, il est institu~ au titre de l'ann~e 1979 aupr~s du comit~ national des ft~s 
une caisse d'avance de 25 000 000 de francs destin~e ~ couvrir 
les_d~penses de la c~l~bration du 10e anniversaire du Parti 
Congolais du Travail. . 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 50 
montant : 25 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseir ~ 
Ia direction du budget. 

Le camarade Bongou (Camille), secr~taire g~n~ral du 
Comit~ Central du P.C.T. est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 3136 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction g~n~rale de la 
logistique, une caisse d'avance de 90 000 000 de francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses dans le cadre de lop~ration Dja 
mena. 

Le montant de la pr~sente caiss~ d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Popul~ire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 321-51, chapitre : 31, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 90 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le lieutenant colonel (Boniface) Kouamba, directeur g~ 
n~ral de la logistique, est nommi~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

.Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3138 du 7 avril 1980, il est institu~ ~u 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re de la sant~ et des 
affaires sociales une caisse d'avance de 17 288 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ une recrudescen 
ce d'~pidemies saisonni~res. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au _budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 80 
montant: 17 288 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Mabiala (Jean-Baptiste), conseiller sanitaire audit 
minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le conceriie de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3139 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Conakry une caisse d'avance de 
9 500 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de frais de 
d~placement, d'achat du mobilier et mat~riel roulant. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 80 
montant: 9 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. May~la (Georges), 1er secr~taire d'ambassade est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services du budget et de la tr~sor~rie g~n~rale sont 
char(~s ch~cun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

P~r arr~t~ n° 3140 du 7 ·ril 1980, il est institu~ au. 
titre de lann~e 1979 aupr~s du d~partemenit de l'id~oloie 
du P.C.T., une caisse d'avance de 2 000 000 de francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la journ~e internatio 
nale de l'enfancc. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 80 
montant : 2 000 000 de francs. · 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Mme Engamb~ (Th~r~se-Fran~oise), en service au cabi 
net du Chef de I'Etat, est nomm~e r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 3141 du 7 avril 1980, Il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du seer~tariat g~n~ral aux fl 
nances, une caisse d'avance de 200 000 de francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses de la mission du fonds mon~taire inter 
national ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. N'Doko, en service ~ la direction des ~tudes et de la 
planifcation au secr~tariat g~n~ral aux finances est nomn 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3142 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Paris une caisse d'avance de 
1 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses de trans 
port de la d~pouille mortelle de Mme Boutmodja (Brigitte), 
~vacu~e sanitaire. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 22 
montaht : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. o 

Mme Ebiou (Jos~phine), secr~taire d'ambassade est nom 
m~e r~~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3143 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de l'~ducation 
nationale, une caisse d'avance de 100 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux frais de d~placement 
du ministre l'int~rieur du pays. . 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Sectfon : 280-01, chapitre : 20, article :1, paragraphe: 52 
montant : 100 000 francs. : 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Ouabari (Joseph), directer de cabin~t au minist~re 
de l'~ducation nationale est nomih~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 
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Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3144 du 7 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du minist~re des affaires ~tran 
g~res et de la coop~ration, une caisse d'~vance de 950 000 
tranes destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes au s~jour 
du ihinistre roumain de I'~conomie forestir~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance.est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 950 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur 
la direction du budget. 

M. Mowel~ (Jean-Marie) chef du protocole audit minis 
t~re est nomnm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3179 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 900 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses de fonctionnement du seer~tariat g~n~ral de I'ONS 
SU. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraphe : 3, 
montant : 900 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Massengo (Vincent), directeur administratif et finan 
cier ~ la direction g~n~rale de la jeunesse ~ Brazzaville, est 
nomm~ r~gisseur de Ia caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3180 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 250 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des diff~rentes finales qui se 
d~rouleront dans la ~gion de la Sangha. 

Le montant de la pr~sente caisse d'~vance est imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraphe : 3, 
montant : 250 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur presentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de la R~gion de la Sangha, est nom m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 

g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n 3181 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 300 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des difl~rentes finales qui se 
d~rouleront ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section :,363-52, chapitre ;: 31, article : 6, paragraphe : 3, 
montant : 300 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es. par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. N'Zonzolo (Jasmin), percepteur municipal de Brazza 
ville, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~h~ral sont char 
g~s, _chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3182 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture des 
arts et de sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 600 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des diff~rentes finales qui se 
d~rouleront dans la R~gion du Pool. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable~ 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraphe : 3, 
montant : 600 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur presentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de la ~gion du Pool est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n 3183 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique un~ 
caisse d'avance de 500 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des diff~rentes finales qui 
se d~rouleront dans la R~gion du Kouilou. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section 313-52, chapitre : 31, article 06 paragraph ; CG 
montant : 5 00 000 francs 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Makosso-Ghoma (Flaubert), percepteur municipal de 
Pointe-Noire, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n 3184 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 450 000 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des dff~rentes finales qui se 
d~rouleront dans la R~gion de la Cuvette. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au bugdet de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraphe: 3, 
montant : 450 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Pr~pos~ du Tr~sor de la ~gion de la Cuvette, est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t no 3185 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 400 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des diff~rentes finales qui se 
d~rouleront dans la R~gion de la Bouenza. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable a budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraph~ : 3, 
montant : 400 000 francs. 
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Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de la R~gion de la Bouenza est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de Tex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3186 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1989 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 400 000 francs destin~e couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des diff~rentes finales qui se 
d~rouleront dans la R~gion de la Lekoumou. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraphe : 3, 
montant : 400 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de la R~gion de la Lekoumou est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
gs chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3187 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 400 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des diff~rentes finales qui se 
d~rouleront dans la R~gion des Plateaux. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraphe: 3, 
montant : 400 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de la R~gion des Plateaux est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3188 du 8 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 450 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des dif~rentes finales qui se 
d~rouleront dans Ia R~gion du Niari. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragraphe : 3, 
montant : 450 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Loussembo (Prosper), percepteur municipal de Lou 
bomo, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

- Par arr~t~ no 3189 du 8 avril 1980, il est institu~ an 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports charg~ de la recherche scientifique une 
caisse d'avance de 350 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses des frais d'organisation des diff~rentes finales qui se 
d~rouleront dans la R~gion de la Likouala. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 

1890. 

Section : 363-52, chapitre : 31, article : 6, paragrapbe : 3, 
montant : 350 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de la R~gion de la Likouala est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3250 du 9 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du consulat de la R~publique 
Populaire du Congo au Cabinda, une caisse d'avance de 
150 000 francs destin~s ~ couvrir les d~penses communes 
du consulat. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraph : 22 
montant : 150 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. N'Gassaki (Joseph), attach~ d'ambassade est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

-Par arr~t6 no 3251 du 9 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de lambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo, une caisse d'avance de 1 700 000 
francs destine ~ couvrir les d~penses communes de l'am 
bassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 10, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 900 000 francs; 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 22 
montant : 500 000 francs; 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 23 
montant : 500 000 francs; 

Section : 331-60, chapitre : 43, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

AM. N'Gassaki (Joseph), attach~ d'ambassade est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 3190 du 10 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de I'hpital de Ti~-Ti~ une cais 
se d'avance de 4 245 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 1, 
montant : 200 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 21 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 31 
montant : 400 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 40 
montant :3 045 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 91 
montant : 400 000 francs. 
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Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Poaty-Mavoungou (Gilbert), gestionnaire ~conome 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3291 du 10 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Betou une caisse 
d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de B~tou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les ser[ices de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3292 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la direction nationale du 
protocole, une caisse d'avance de 330 000 000 de francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux pr~paratifs du 
voyage du Chef de I'Etat en France. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 30 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelahle sera r~int~ar~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Issombo (Roger), directeur national du 
protocole, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont chargs, chacun en ce qui le concerne de le@~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3293 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture arts 
sports une caisse d'avance de 400 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~gation 
conduite par le ministre de la culture arts et sports en PR~ 
publique Alg~rienne D~mocratique et Populaire. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant : 400 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Diamouangana, directeur g~n~ral de la recherche 
scientifique, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce aui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3294 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de I'Union R~volutionnaire des 
Femmes du Congo une caisse d'avance de 9 500 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux pr~paratifs 
du 15 anniversaire de l'union. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 311-52, chapitre : 31, article : 3, paragraphe: 1, 
montant :9 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. '. 

La camarade Tati-Loutard n~e N~n~ (Am~lia), est nom 
m~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont charge~, 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr& 
t~. 

Par arr~t~ no 3295 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la pr~sidence de la R~publi 
que tune caisse d'avance de 3 000 000 de francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses de la visite de 48 heures ~ Libreville 
du Pr~sident de la ~publique, Chef de I'Etat. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 3 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Itoua (Alphonse), sous directeur, charge 
du protocole pr~sidentiel, est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3296 du 11 aVril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la justice et du 
travail une caisse d'avance de 500 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ la mission du BIT ~ Brazza 
ville et ~ Pointe-Noire. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse davance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Kotti (Martin), attach~ de cabinet audit minist~re, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3297 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Luanda une caisse d'avance de 
300 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
la pr~sentation des lettres de cr~ance de son excellence 
N'Dessabeka (Abe!-Wilson). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 300 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. N'Gassaky (Joseph), attach~ financier est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

- Par arr~t~ n 3298 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re des finances une 
caisse d'avance de 100 000 francs destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ la reception offert par le ministre des 
finances aux banquiers fran~ais. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 100 000 francs. 
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Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade N'Gollo (Pierre), attach~ de cabinet, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont charg 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3299 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo au Caire une caisse d'avance de 
14 250 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses d'arri~ 
r~s de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. . 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 81 
montant : 14 250 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur 
la direction du budget. 

M. Obambi (B~de), secr~taire d'ambassade est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avanee. 

Le directeur du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont 
chargs chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3300 du 11 avril 1980, il est institn~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Betou une caisse 
d'avance de 30 344 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 1, paragraphe :' 52 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr&t~. 

Par arr~t~ no 3301 du 11 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s du service social de Kinkala 
une caisse d'avance de 177552 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de Ia R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 31 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 36 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 24 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 31 
montant : 28 752 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 40 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre: 20, article : 3, paragraphe : 91 
montant : 27 800 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 3302 du 11 avril 1980 est autoris~ lo 
remboursement de la somme de 46 420 francs CFA a 

M. Mouhingou (Andr~), ancien ~tudiant congolais en ou 
manie, relative aux frais de transport de bagages qu'il a 
acquitt~s personnellement ~ l'occasion de son retour au 
Congo ~ l'issue de ses ~tudes, dans la limite de ce que l'ad 
ministration aurait support~. ' 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 280-01-20-2-26. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 

sont charg~s chacun en ce qui lui concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3303 du 11 avril 1980, est autoris~ le 
remboursement de la somme de 128 554 francs CFA 2 
M. Madzou (Gabriel), ancien ~tudiant congolais en URSS, 
relative aux frais de transport des bagages qu'il a acquit t~s 
personnellement l'occasion de son retour d~finitif au Con 
go ~ l'issue de ses ~tudes, dans la limite de ce que I'adminis 
tration aurait support~. 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 280-01-20-02-26. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 

sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3305 du 11 avril 1980, est allou~e ~ M. 
Pouty (Isidore) la somme de 115 000 francs ~ titre de r~pa 
ration enti~re et d~finitive du pr~judice qu'il a subi ? l'oc 
casion d'un accident de circulation survenu le 7 d~cembre 
1977 Pointe-Noire et au cours duquel son cyclomoteur de 
marque ZUNDAPP a ~t~ endommag~ par le v~hicule ·de 
marque Citro~m immatricul~ sous le no 134-KQ 6 affect~ 
au garage administratif de Pointe-Noire, proprit~ de 
I'Etat congolais, conduit au moment de l'accident par le 
camarade Bachain (Gaspard). 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de la ~pu 
blique Populaire du Congo, exercice 1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 66 

En application des dispositions de l'article 8 du d~cret 
no 62-131, il est sera ~mis ~ l'encontre du camarade Bachain 
(Gaspard) auteur de cet accident, un ordre de recette de 
115 000 francs r~pr~sentant le montant total du pr~judice 
subi par I'Etat congolais. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3432 du 14 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de 'ambassade du Congo ~ 
AMger une caisse d'avance de 31 400 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses d'urgence qui se posent au niveau de 

Cette ambassade. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Cette caisse d'avane non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. N'Goma-Mounoua (Marcel), attach~ financier est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le conerne de I'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

--Par arrt~ no 3433 du 14 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du minist~re des travaux pu 
blics et de la construction une caisse d'avance de 130 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses de la mission de M. 
Margola, consultant ONUDI en R~publique Populaire du 
Congo. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. ' 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur 
la direction du budget. 
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M. M'Bemba (Eugene), directeur de l'environnement, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont charg~ 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~ 
t~. 

Par arr~t~ n 3434 du 14 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re des transports et 
de l'aviation civile une caisse d'avance de 2 000 000 de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la mis 
sion du ministre des .transports dans six pays diff~rents. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article.: 2, paragraphe : 52 
montant : 2 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. N'Goko-Yowani (Lucien), attach~ audit minist~re, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorire g~nrale sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr?t~. 

-- Par arr~t~ n.3435 du 14 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de l'~conomie 
rurale un~ caisse d'avance de 1 500 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ la mission du ministre de 
l'~conomie rurale en France, B~n~lux. • •• .. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 1 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur presentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Batamio (Corneille), conseiller audit cabinet est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arret~. 

-- Par arr~t~ n 3503 du 14 avril 1980,il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction de l'~quipement 
et des affaires financi~res du minist~re de l'~ducation natio 
nales une caisse d'avance de 400 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses d'achat de pirogues de certains inspections 
et directions r~gionales. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 80 
montant : 400 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur presentation des factures apport~es par son rgisseur ~ 
la direction du budget. 

Mme Sita (Louise), chef de service des affaires financi~res 
(DFAF) est nomm~e r~gisseur de la caisse davance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

-Par arr~t no 3506 du 15 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'h~pital d'Owando_ une 
caisse d'avance de 17 650 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente ·caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant : 2 000 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 20 
montant : 3 000 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 150 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 30 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 4, paragraphe : 31 
montant: 2 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 40 
montant : 10 000 000 de francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-------0010------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 

DcnET N° 80-142/MJT.-DGTFP.-DFP. du 1rr octobre 1980, 
portant int~gration et nomination de M. Biakoudi (Eu 
gene), dans les. cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des 
services administratifs et financiers (contributions directes 
et enrcgistrement). ' 

LE PREMIER MINISTRHE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 t~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /r. ·du 21 juin 1958, fxant le r&gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; · 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, flxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant .la 

hi~rarchisation ds diverses cat~gories des cadres; 
· Vu le d~cret n 62-197 /FF. du 5 juillet 1962, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr. du 5 juillet 1962, relatif la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP.-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 el 8 ; 

Vu le dcret no 67-50 /FP.-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de. carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1, paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des ser 
vices administratifs et financiers en ce qui concerne les con 
tributions directes, I'enregistrement et le tr~sor, abrogeant 
et rempla~ant les disposotions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 
16, 21 et 23 du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les disposotiods du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 661 /MF.-SCF.-DEs. du 28 d~cembre 1979 
du secr~taire g~n~ral aux finances, transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modicafltion des membres du conseil des ministres, 

D#cm~TE : 
Art. 1. -- En application des dispositions du d~cret 

n° 71-247 du 26 juillet 1971 susvis~, M. Biyakoudi (Eug~ne), 
titulaire du dipl~me de I'Ecole National des Imp~ts d~livr~ ~ Clermont Ferrand (France), est int~gr~ dans les cadres de 
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la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
et financiers (contributions directes et enregistrement) et 
nomm~ au grade d'inspecteur des imp~ts stagiaire, indice 
710. 

Art.. --L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
des finances pour servir ~ la direction des imp~ts~ Brazza 
ville. 

. Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 1er avril 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

·, Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice 
. garde des sceaur, _' 

Victor TAMA-TAMBA. 

D~CTE : 
Art. 1er. - En application des dispositions du__d~cret 

n"G0-90 du 3 mars 196susvis~, MM. Ibata(Jean) et N'Dinga 
(Pascal), titulaires du diplome d'ing~nieur agro-industriel 
de sucre, obtenu ~ I'Istitut Sup~rieur Polytechnique 
« Jos~ Antonio Echeverria » (Cuba), sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(industrie) et nomm~s au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 
710 . 

Art. 22. Les int~ress~s sont mis la disposition du 
ministre de l'industrie et du tourisme. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service des int~ress~s sera 
publi~ au Journal officiel. 

. Brazzaville, le 1er avril 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GpMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : ; 

Le ministre de Pindustrie et·du tourisme, 
Jean ITAD1. 

Le ministre des finances, 
Henri LoPEs. ' 

D~CnET N9 ·80-143/MTJ.-DGTF.-DP. du 1er avril 1980, por 
tant int~gration et nomination des MM. Ibata (Jean) el 

.N'Dinga (Pascal) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (industrie). 

,. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde.des sceaur, 
. Victor TAMBA-TAMA. ·; 

. , ... - . 
LE PnEMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVENEMENT, 

Va la constitution du 8 juillet 1979; I 

. Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ no 2087 /F. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fxant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A,; hi~rarchie I des ser 
vices techniques; 

Vu le d~cret no 62-130 /M. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195/1. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-198 /rP. du 5 juiltet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I ; 

Vu le d~cret n 63-81 /PP.-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 74-470 du 331 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~eret no 62-196 /FP. du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP.-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassement; ' 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant .nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre n 1498 /MIT. du 7 novembre 1979 du direc 
teur de cabinet du ministre de l'industrie et du tourisme, 
transmettant les dossiers de candidature, introduits par les 
int~ress~s ; · 

·Vi le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 80-27 du 22 janvier -1980, portant r~orga 
nisation du minist~re de l'industrie et du tourisme, 

' 

DCnET N9 80-145 /MJT.-DGTFP.-DFP.-CALM. du 3 avril 1980, 
portant d~tachement de M. Mou~lo-Katoula (Michel), 
ing~nieur statisticien ~conorniste de 2e ~cheton. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, ' 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mars 1962, fixant le 

r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-197 /rP. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~dret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 613 /sGP. du 14 d~cembre 1979, 
D~c~TE : 

Art. 1"r. --M. Mouy~lo-Katoula (Michel), ing~nieur sta 
tisticien ~conomiste de 2° @chelon des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services techniques (statistique), 
directeur des synth~ses et ~tudes ~conomiques au centre 
national de Ia statistique et des ~tudes ~conomiques 
Brazzaville, est plac~ en position de d~tachement aupr~s de 
1'U.D.E.A.C. ~ Bangui (R.C.A.) pour une dur~e ind~ter 
min~e.. 

Art. 22. -La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en 
charge par le budget autonome de 'U.D.E.A.C. qui est en 
outre redevable envers le tr~sor de I'Etat congolais de la 
contribution de ses droits ~ pension. 
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Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~. sera publi~ au 
Journal officiel. • 

Brazzaville, le 3 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOt-N'GUESS0. 
Par le Pr&sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres : 

Lc Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du plan, 
Pierre MOUSA. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DCET N° 80-153 /MJT.-DGTFP.-DF. du 10 avril 1980, por 
ant ·reclassement et nomination de M. Lembella (Norbert), 
attach~ de 4e ~chelon des scrvices administratifs et finan 
ciers. 

LE PEMIEI MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
Vu l'arr~t~ n 2087 /1. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 62-130 /M. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fxant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Va le d~cret n9 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /PP. du 5 juillet 1962, relative ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A, hi~rarchie I; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'efret du point de vue de la solde des actes r~glemen 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et r~classements; 

Vu le d~cret n° 71-247 modifiant le tableau hi~rarchique 
des cadres de la cat~gories: A des services administratifs et 
financiers en ce qui concerne les contributions directes 
l'enregistrement et le tr~sor, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, 21 et 22 du 
d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962; 

. Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Va le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Va le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 594 /MF.-SC.-F.-DES. du 21 novembre 1979 
du seer~taire g~n~ral aux finances ; 

Vu Tarr~t~ no 6831 /MJT.-DGT.-DCGPCE.3 -2 autorisant 
M. Lembella (Norbert), attach~ de 4e 6chelon. indice 810 ~ 
suivre un stage d'inspecteur ~~ve l'Ecole Nationale du 
Tr~sor en France; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modificaiton du conseil des ministres, 

DCRTE : 

Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 
n° 71-247 du 26 juillet 1971 susvis~, M. Lembella (Norbert), 

attach~ des services administratifs et financiers des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II de 4° ~chelon, indice 810 
titulaire des dipl~mes de I'Ecole Nationale des Services di 
Tr~sor (E.N.S.T.) et de l'Institut International d'Adminis 
tration Publique (I.I.A.P.). obtenus en France, est reclass~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (tr~sor) et nomm~ inspccteur du 
tr~sor de 2e ~chelon, indice 890; ACC : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de I'anciennet~ ~ compter de 
la date de reprise de service de l'int~ress~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 10 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

ACTE EN ABREGE ·, . 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 

Par arr~t~ no 3002 du 4 avril 1980, M. Yindou (Rigo 
bert), agent sp~cial principal de 1er ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, en service ~ la direction g~n~rale de la sant~ 
publique ~ Brazzaville est inscrit au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1974 ~ 2 ans pour le 2e ~chelon de son 
grade. 

-Par arr~t~ no 3174 du8 avril 1980, M. Moungala 
(Ruben), secr~taire d'administration principal de 3 ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services admi  
nistratifs et,financiers, en,service ~ la direction ,g~p~rale du 
commerce- ~ Brazzaville, est inscrit. au ·tableau d'avance 
ment de l'ann~e 1977 2 22 ans pour le 4e ~chelon de son 

_' 

Promotion. 

Par arr~t~·n 3006 du 4 vril 1980, M. Yindeu (Rigo 
bert), agent sp~cial principal de 1er ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II es services administratifs et 
financiers, en service ~ la direction g~n~rale de la, sant~ 
publique ~ Brazzaville, est promu au 2 ~chelon de' son 
grade pour compter du 1er novembre 1974. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de Panciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

-Par arr~t~ no 3175 du 8 avril 1980, M. Moungala 
(Ruben), secr~taire d'administration principal de 3° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers en service ~ la direction g~n~rale du 
commerce ~ Brazzaville, est promu au 4 ~chelon de son 
grade pour compter du 22 mars 1977 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

grade. 
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Nomination. 
RECTIFICATIF N° 3100/MJT.-DGTFP.-DFP. du 5 avril 1980 

l'arr~t~ no 4445/MT.-DGTFP.-DFP. du 14 septembre 1979, 
porlant reclassement et nomination de M. Nombert (Mar 
cellin), agent technique principal des postes et t~l~commu 
nications de 8 ~chelon. 

Au lieu de: 
. Art. 1er (ancien). En application des dispositions des 
articles 7 et 10 du d~cret no 59-19 /FP. du 24 janvier 1959, 
M. Nombert (Marcellin), agent technique principal de 3e ~che 
lon, titulaire du dipl~me des agents des I.E.M., est reclas 
s~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II des cadres des postes et des 
t~l~communications et nomm agent des I.E.M. de 1er ~che 
Jon, indice 430 ; ACC: n~ant. 

Lire: 
Art. 1er (nouveau). En application des dispositions 

combin~es des d~crets nos 59-19 et 62-195 des 24 anvier 
1959 et 5 juillet 1962, M. Nombert (Marcellin), agent techni 
que principal de 3 ~chelon, titulire du dipl~me des agents 
des I.E.M., est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
cadres des postes et des t~l~communications et nomm~ 
agent des I.E.M. de 1°r ~chelon, indice 440 ; ACC : n~ant. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N° 3243/MJT.-DGTFP.-DFP. du 9 avril 1980 d 
l'arr~l~ no 189 /MJT.-SGFPT.-DFP. du 12 janvier 1978, por 
tant reclassement et nomination de certains instituteurs 
adjoints admis au C.E.A.P., en ce qui concerne M. Ossi 
(Marice), instituteur-adjoint de 1er ~chelon. 

Au lieu de : 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 4 octobre 1976, 
date de la rentr~e scolaire 1976-1977. 

L.ire : 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de laciennet~ pour compter de la date effec 
tive de reprise de service de I'int~ress~. 

(Le reste sans changement). 
--------000.------- 

RECTIFICATIF N9 33460 /MJT.-DOTF.-DFP. du 14 avril 1980 d 
I'arr@t no 949 [MIT.-SGFPT.-DF. du 7 janvier 1978, portant 
reclassement et nomination de certains instituteurs et insti 
tutrices de l'enseignement admis au dipl~me de conseiller 
p~dagogique principal session de juin 1977, en ce qui con 
cerne M. Ihonga (Michel). 

Au lieu de : 
Art. 2 (ancien). -Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant 

du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
du 3 octobre 1977, date de la rentr~e scolaire 1977-1978. 

Lire : 
Art. 2 (nouveau). Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant 

du point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
du 30 juillet 1977, date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ l'issue de son stage. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N9 3476 /MIT.-DGTFP.-DFP. du 14 avril 1980 d 
I'arr~t~ no 1211 /1JT.-SGFPT.-DFP., portant versemenl, reclas 
sement et nomination dans les cadres des services adminis 
tratifs et ~conomiques de Pensei@nement, des fonctionnaires 
ecer~ant les fonctions de surveillants et d~clar~s d~finiti 
vement admis aux examens professionnels d'acc~s au 
diff~rents grades de Tensei@nement (surveillants). 
Art. 1er En application des disposotions combin~es des d~ 

crets nos 61-165, 73-143 et 76-207 des 22 mai 1964, 24 avril 
1973 et 7 juin 1976, les fonctionnaires des cadres des cat~go 
ries B, 

hi~rarchie I des services sociaux (enseignement dont les 
noms suivent, qui exer~ant les fonctions de surveillants et 
qui ont ~t~ d~clar~s d~finitivement admis aux examens 
professionnels d'acc~s aux diff~rents grades de l'ensei 
gnement (surveillant) sont int~gr~s dans es cadres des ser 
vices administratifs et ~conomiques de lenseignement, 
reclass~s et nomm~s comme 

Au lieu de : 
CATEGORIE , 

HI~nARCIHIE I. 
Au 2° ~chelon, indice 640; ACC: n~ant : 

MM. Samba (Edmond); 
'Totaud (Albert). 

Lire : 

CATEGORIE B, 
HI~RACIIIE I. 

An 3° ~chelon, indice 700; ACC: n~ant : 
MM. Samba (Edmond) ; 

Totaud (Albert). 
(Le reste sans changement) 

- Par arr~t~ no 3033 du 4 avril 1980, les fonctionnaires 
stagiaires des cadres de la cat~gorie C des services adminis 
tratifs et financiers (administration g~n~rale) dont les noms 
suivent sont titularis~s et nomm~s comme suit : 

CATEGORIE C, 
HI~ARCHIE II. 

Secr~taires d'administration. 
Au 2e ~chelon, indice 460: 

Me Batadingu~ (Alphonsine), pour compter du 10 aot 
1979. 

Au 1er ~chelon, indice 430 : 
MM. Ignoumba (Jean), pour compter du 5 ao~t 1978 ; 

Sihou (Auguste), pour compter du 8 d~cembre 1978 ; 
Mes N'Tsibi~nandi (Doroth~e), pour compter du 17 aot 

1978; 
Ounikou~la (Marie-Rose), pour compter du 3 octo 

bre 1978 ; 
Babakissa (Martine), pour compter du 4 avril 1979; 
N'Zoumba (Suzanne-V~ronique), pour compter du 
6 octobre 1978 ; 

Pour compter du 4 avril 1979 : 
Mmes N'Goyi-M'Boko n~e N'Sona (Madeleine); 

AM'B~ry n~e Sakou-Am~ga (Jeanne); 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de Fanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. . 

-Par arr~t~ n 3244 du 9 avril 1980, en application des 
dispositions de la convention collective du ier septembre 
1960-M. Gats~ (Pierre) veilleur de nuit contractuel de 1er ~che 
lon, cat~gorie H, ~chelle 19, indice 130, en service au lyc~e 
du Drapeau Rouge ~ Brazzaville, titulaire du CE.P.E. 
(session de mai 1976) qui exerce effectivement les fonctions 
de commis, est reclass~ et nomm~ au 1er ~chelon de la cat~- 
gorie F, ~chelle 14, indice 210 en qualit~ de commis con 
tractuel ; ACG: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de Fanciennet~ ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par arr~t~ no 3274 du 10 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 63-342 du 22 octobre 1963, 
Mme Fila n~e M~za (Berthe), assistante sociale de 6 ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (service social), titulaire du dipl~me d'Etat de pud 
ricultrice d~livr~ par le minist~re de la sant~ publique et de 
la s~curit~ sociale ~ Tours (France) est reclass~e ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~e assistante sociale princi 
pale de 3e &chelon, indice 860 ; ACC : n~ant. 
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· Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
Ia solde que de Fanciennet~ pour compter de la date effec 
tive de reprise de service ? l'issue de son stage. 

. -Par arr~t~ no 3313 du 11 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2160 du 26 juin 1958, M. N'Goua 
bidigui-Ayouba (Emmanuel), conducteur d'agriculture de 
3° ~chelon, indice 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services techniques (agriculture) en service ~ 
Brazzaville, titulaire du baccalaur~at (option agricole), ses 
sion de juin 1979, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I 
et nomm~ au grade de conducteur principal d'agriculture 
de 1er ~chelon, indice 590 ; ACG : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress ~ l'issue de son stage. 

-- Par arr~t~ no 3314 du 11 avril 1980, en application des 
dispositions du dcret n" 64-165 du 22 juin 1964, M. May¢ 
tila (Maurice), adjoint des services ~conomiques de 1° ~che 
lon, indice 440, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarehie I des 
services sociaux (enseignement), en service ~ Brazzaville, 
titulaire du baccalaur~at (session de juin 1976) et d'une 
attestation de fin de stage, d~livr~e par le minist~re de l'~du 
cation nationale, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I 
et nonmm~ ~conome de 1er ~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ l'issue de son stage. 

-Par arret~ n 3450 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1972, 
les instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) dont les noms suivent, 
titulaires du Certificat d'Aptitude au Professorat dans les 
Coll~ges d'Enseignement G~n~ral (C.A.P.-C.E.G., session de 
juin et octobre 1978), d~livr~ par l'Universit~ Marien 
N'Gouabi, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~s professeurs de C.E.G. stagiaires, indice 650 ; ACC : 
n~ant : 

MM. Foudoux (Lutte-Aim~); 
Bahoua (Joseph) ; 
Matingou (Christophe) ; 
M'Pou-Ekouya (Samuel) ; 
Amphion (Albert). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ et de la solde pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leurs ~tudes. 

-Par arr~t~ no 3493 du 14 avril 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 59-45 et 71-173 des 
12 16vrier 1959 et 21 juin 1971, M. Mouanza (Albert), con 
ducteur principal de 2° ~chelon, indice 640 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (agricul 
ture). en service ~ la direction des ~tudes et de la planifi 
cation ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de cadre technique 
de d~veloppement, d~livr~ par l'Institut Panafricain pour 
le D~veloppement de Douala (Cameroun), est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ ing~nieur des travaux 
agricoles de 1e ~chelon, indice 710 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Int~gration. 

RECTIFICATIF N9 2049 /MIT.-DGTFP.-DFP. dn 1er avril 1980 
Parr~t~ n9 951 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 9 mars 1979, portant 
int~gration et nomination de certains ~l~ves sortis de l'~cole 
normale des instituteurs de Brazzaville en ce qui concerne 
M. Kintana (Z~phirin). 

Au lieu de : 
Kintama (Z~phirin). 

Lire : 
Kintana (Z~phirin). 
(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N9 2050 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 1er avril 1980 d 
l'arr~t~ no 4287 /M.JT.-DGTFP.-DFP. du 6 septembre 1979, 
portant int~gration et nomination de M. Eti~ma-Eb~ka 
(Jean) dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (~levage). 

Aa lieu de : 
En application des dispositions combin~es de l'arr~t~ 

n 2160/FP. du 21 juin 1958 et du protocole d'accord entre 
1'U.R.S.S. et la ~publique Populaire du Congo du 5 ao0t 
1970, M. Eti~ma-Eb~ka (Jean), titulaire du dipl~me de 
m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ l'~cole secondaire sp~cia 
lis~e de m~decine v~t~rinaire et zootechnique d'Armavir 
(U.R.S.S.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (~levage) et nomm~ au 
grade de contr~leur principal stagiaire, indice 530. 

Lire: 
En application des dispositions combines de l'arr~t~ 

n9 2160 /P. du 26 juin 1958 et du protocole d'accord sign~ 
entre I'U.R.S.S. et la R~publique Populaire du Congo du 
5 ao0t 1970, M. Eti~ma-Eb~ka (Jean), titulaire du diplme 
de m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ l'~cole secondaire sp~ 
cialis~e de m~decine v~t~rinaire et zootechnique d'Armavir 
(U.R.S.S.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (~levage) et nomm~ au 
grade de control~r d'levage, indice 530. 

(Le restc sans changement). 

ii.a 

EGTIICiT1F " 3234 /MJT.-DGTFP.-bi£du 9.amrit 1980 
Tarrt~ no 159/MT±.-SGFPT.-DFP. dn 2Janvier 1979, p~r 
tant int~@ration et nomination des volontaires de t~eyitton 
dans les cadres d~ la ct~gorid C, hi~rarchie1 des services 
sociau (enseignement) en ce qui concern¢ M. N' Donga 
(Yves). 

Au lieu de : 
Donga (Yves). 

Lire : 
N'Donga (Yves). 
(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF NO 3499 /MJT.-DGTP.-DP. du 14 avril 1980 
l'arrt~ n9 1695 /MJT.-DGT.-DCOPCE. du 17 mars 1977, pot 
tant int~gration dans la convention collective du 1er sep 
tembre 1960, des agents d~cisionnaires des divers services 
en ce qui concerne Mlle N' T~tani (Louise). 

Au lieu de : 
Me N'T~tani (Louise), monitrice d'agriculture contrac 

tuelle, titulaire du C.E.P.E. + Certifcat de formation : 
cat~gorie F, ~chelle 14, 6° ~chelon, indice 280. 

Lire : 
Me N'Ttani (Louise), monitrice sociale contractuelle, titu 

laire du C.E.P.E. 4 Certificat de formation professionnelle 
et C.A.P. : cat~gorie D, ~chelle 11, 1° ~chelon, indice 440. 

Le pr~sent rectifcatif prendra effet tant du point de vue 
de l'anciennet~ que de la solde pour compter de la date de 
sa signature. 

-- Par arr~t~ no 2043 du 1er avril 1980, en application 
des dispositions de larr~t~ n 2157/FF. du 26 juin 1958, 
Mme M'Fina n~e Diamon~ka (Honorine), titulaire du dipl~me 
d'Etat de sage-femme, obtenu l'~cole nationale de forma 
tion para-m~dicale et m~dico-sociale Jean-Joseph Louka 
bou, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (sant~ publique) et nomm~e au 
grade de sage-femme dipl~m~e d'Etat stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minist~re de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prend ffet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~e, 
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Par arr~t~ n" 2045 du 1er avril 1980, en application 
des dispositions de Parr~t~ n 2153 /FP. «du 26 juin 1958, 
Me Kizonzolo (F~licit~-Lonie-Bernadette), titulaire du 
dip~me de technicien moyen en comptabilit~, obtenu ~ 
]'Iustitut Polytechnique de I'Economie de la Havane (Cuba), 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) et nomm~e au grade d'agent sp~cial principal 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minist~re du com 
merce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

--- Par arr~t~ no 2016 du 1e avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2160/rP. du 26 juin 1958, 
M. Gokon-M'Pio (Emmanuel), titulaire du dipl~me de tech 
nicien en m~canisation, obtenu au Centre Polytechnique de 
M~canisation « G~n~ral Calixto Garcia » (Cuba), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchieI des services 
techniques (g~nie rural) et nomm~'au' grade.·d'adjoint 
technique stagiaire, indice 530. '. • 
.L'int~ress~ est. mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie.rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet .compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 2048 du 1er avril 1980, en application 
des dispositions de Tarr~t~ no 2161 du 26 juin 1958,, Me 
N'Gouamou~l~ ·(Rosalie), -·tituilaire--du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (B.E.M.T.), option agricole, est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (agriculture), et nomm~e au grade de con 
ducteur d'agriculture stagiaire, indice 470. 

J'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale., · '·. .. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

-Par arr~t~ no 2081 du 1er avril 1980, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n 2153 /rP.du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, M. Ontsou 
liya (Lue), titulaire du dipl~me des finances et er~dits, 
obtenu ? l'~cole des finances et banques pr~s de la ·Banque 
d'Etat de 'U.R.S.S., est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B. hi~rarchie I des services administratifs et financiers 
(administration, g~n~rale) et omm~ au grade d'agent sp~ 
cia! principal stagiaire, indice 530. 

L'intress~ est mis; la disposition du ministre de l'indus 
trid et.du tourisme. ., ' '·· • 

Le pr~sent arr~t~ preidra effet 'compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. . · .. �. � . . 

Par arr~t~ no 3008 du 4 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 61-125 du 5 juillet 1961, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du Brevet d' Infir 
mier, obtenu ~ l'@cole Para-M~dicale et M~dico-Sociale 
Jean-Joseph Loukabou de Pointe-Noire, sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique) et nomm~s au grade d'agent technique 
stagiair@, 'indice 410.. . '' 

II s'agit de: 
M'Boulou-P~mosso (David) ; 
Bondo (Aim~-P~lagie) ; 
Diazabakana (Jacques); 
Lemba (Germain) ; 
Mabakouka (Jean) ; 
Mokoko-Pono (Antoiiiette); 
Mouhouemb~ (Honorine) ; 
N'Zoungani (Juliette) ; 
Mouhounou (Gabriel) ; 
Obambi (Alphonsine) : 

• Ondzotto-Niamba (Paul) ; 
S~yi (Elisabeth). 
Les·int~ress~s sont mis ~ la disposition du minist~re de 

la sant~ et des affaires sociales. 
· Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter- de la· dale de 

J prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 3023 du 4 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, les: can 
didats dont les noms suivent, titulaires du B.E.M.G. et 
ayant accompli 2 ann~es de stage r~glementaire, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (enseignement) et nomm~s au grade d'insti 
tuteur adjoint stagiaire, indice 410: 

MHe Mankendzou (Marcelline) ; 
EM.- Imb~kou-Backoum~ (P~guy); 

Mahinga (Fran~ois) ; 
Tsambi ; 
Eloko-Ebouka-Davez-Charmoz; 
Bibis (Ars~ne-Marie-Bruno); 
Minda (Rocil-Z0€) ; 
Milondo (Emile) ; 
M'Bakidi dit NZitoukoulou; 
Bokyendz~ (Fulbert) ; 
Manitoukou (Claver) ; 
M'Banga (Jean-Pierre); 
Sam-Ak~ (Ren~-Bader). 

Les int~resss sont mis ~ la disposition du ministre de 
l'~ducation nationale. 
· Le pr~s~nt arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des intress~s. ': 

Par arr&t~ n" 3145 du 7. avril 1980, en application'des 
dispositions de Tarr~t~ n 2158/FP. du 26 juin 1958, les 
~l~ves dont es noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes 
Moyernes Techniques (B.E.M.T.), session- de juin ·1979, 
(option auxiliaire sociale), ·sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (service 
social) et nomm~es au grade de monitrice sociale stagiaire, 
indice 410: · ··.' 

Mmes Pandzou n~e Louk~lo (Elisabeth); 
L~w~r~ n~e N'Gamba (Caroline) ; 
Doukoro n~e Bassangata (Hlbne) ; I 
N'Tsik~baka-Bemba n~e Diakabana (Georgine)?'; 
Koua n~e Aboyo (Pauline); 
Moussoungou n~e Bahoumina (Th~r~se); 
Bib~n~-Makita n~e Massala)Simone); 
Ebina n~e Evou~ (Marie-Jos~e) ; 
K~lili n~e N'Dembi (Antoinette-Fran~oise) ; ..•. 
MBemba n~e Mayoumia (Brigitte); .' 
N'Guimbi-NZhou n~e N'Zoutsi-N'Gouma (Ju 

liennc) ; . - · · 
Mouanga n~e Massaka-Biza (Caline) ; 
Sompa n~e Mankassa (Sabine) ; 
Gantzion n~e Ampila (Margurite). 

Mes Loutangou (H~l~ne); . . 
• Mokouamy (R~gine-F~licit~); 

Souka (Philom~ne) ; 
M'Boungou (Antoinette) ; 
M:longa-Kioung (Pauline) ; 
Diandounda (Victorine) ; 
Nansimba (Ber\he) ; 
Kangou (Henriette) ; 
N'Dala (-Marie-Jeane); 
Bidzouta (Claire); 
Batangouna (Jacqueline) ; 
Lima (Marie-H&l~ne); 
Ayessa (M~lanie-Claire-Raymonde) ; 
Goumou (L~ontine); 
Matolo (Martine) ; 
Koufouna (Jacqueline) ; 
M'Bemb~ (Marie-Berthe) ; 
M'Bila (St~phanie) : 
Gouend~ (Jeanne-Albertine) ; 
Younguimissa (Ir~ne-Xavier) ; 
N'Tit-Banzouzi (Berthe) ; 
N'Guitoukoulou (Claire); 
N'Zoumba (Yvone) ; 
Koundi (Micheline) ; 
N'Gala (Suzanne); 
Makaya (Alphonsine) ; 
Makaya (Jeanne); 
Moussounda (Simone); 
Ibayib~ (Cath~rine) ; 
Itoua-Ikako (Clotilde); 
Makaya (Philom~ne) ; 
Boutala (Simone) ; 
Songadio (Jacqueline) ; 
Bitounti (Henriette) ; 
Moutsambot~ (Pauline) ; 
Pori (Justine); 
N'Tsit~-Dzonzika (Pauline) ; 

• I 

' , 

' . 



1er au 15 Ari 1980 JOURNAL OFFICIEL DE' LA REPULIUE POFULAIRE DU CONGO 311 

Manzet (Bertille-Ang~le) ; 
Bonaz~bi (Pierrette); 
Bassindikila (Albertine) ; 
N'Gala (Th~r~se); 
Bikoyi (Marie); 
Lemb~ (Marie-Fatima): 
Kimbolo-Banzouzi (Alphonsine); 
N'Kodia-Bimpoyila (Simone-Emmanuelle); 
N'Zobadila (Henriette) ; 
N'Gakio (Marie-Noelle) ; 
Bazi (Cath~rine) ; 
Ondzemba; 
Mou~m~ (Pauline); 
M'Bambi (Henriette) ; 
Divolo (Philom~ne); 
Gomalt (Eve); 
lbouna (Jacqueline) ; 
Makosso-Kemb~ (Marie-Anasthasie) ; 
Salabanzi (Pauline); 
M'Foutou (Elisabeth); 
Tom~-L~lo (Josephine) ; 
Leomba (Marie-Th~r~se) ; 
N'Kounkou (Assitou) ; 
Kiouloula (Agn~s); 
S~la (Louise); 
N'Doulou (V~ronique) ; 
Badinga-Simbou; 
Pemb~ (Charlotte) ; 
Kossa (Honorine); 
L~bomo (Yvonne); 
Bassinga (Pierrette); 
Tsona-Bouka (Balbine); 
Tsi~la-Bassindila (Monique); 
Bothi-Pouati (Yolande-Parfaite); 
Makita (Justine) ; 
Moukoko-Lemb~ (Virginie-Laurence); 
Babindamana (Jacqueline) ; 

· Boukandou-N'Kassa; 
N'Zalabaka (Philom~ne); 
M'Bandzoulou (Denise); 
Ibouanga (Rose); 
Boukonzo (Georgette) ; 
Mal~ka (Jacqueline) ; 
Louhoungakoko (Cath~rine-Alexandrine); 
Malonga (Am~d~e); 
Moysso (Th~r~se). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du minist~re de 
la sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ n 3163 du 7 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 61-125 du 5 juin 1961, les agents 
contractuelles du minist~re de la sant~ dont les noms sui 
vent, titulaire du diplome de Brevet l'Infirmier, obtenu ~ 
l'~cole nationale de formation para-m~dicale et m~dico 
sociale Jean-Joseph Loukabou de Pointe-Noire sont int~ 
gr~es dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (sant~ publique) et nomm~es au grade 
d'agents techniques stagiaires, indice 410: 

Mme Mingui n~e Bouanga (Ang~lique); 
Me Bay~dikissa (Th~r~se). 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du minist~re 

de la sant~ publique et des affaires sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~ ~ compter des dates effectives 
de reprise de service ~ l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ no 3164 du 8 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2161 /FP. du 26 juin 1958, M. Mou 
yemb~ (Guy-Hubert), titulaire du Brevet d'Etudes Moyen 
nes Techniques, option agricole, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques (agri 
culture) et nomm~ au grade de conducteur d'agriculture 
stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t no 3221 du 8 avril 1980, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n 2161 /FP. et du 
d~cret no 71-173 des 26 juin 1958 et 21 juin 1971, M. Pembet 

(Jean-Pierre), titulaire du Brevet d'Etudes Professionnelles 
(option engins lourds) est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services techniques (agriculture) et 
nomm~ au grade d'agent technique de 2° ~chelon stagiaire 
indice 470. ' 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. . 

Par arr~t~ n 3311 du 11 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arrt~ n° 2160 du 26 juin 1958, Me Poaty 
(Elise), titulaire du baccalaur~at de l'enseignement du 
second degr~ serie R 3, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (~levage) 
et nomm~e au grade de contr~leur stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minist~re de 
l'~conomie rurale. .' . 

_Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

-Par arr~t~ n° 3315 du 11 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-34 du 11 f~vrier 1971, 
M. N'Goka-Ayessa (Alain-Philippe), titulaire du Certifcat 
de Fin d'Etudes des Ecoles Normales (C.F.E.E.N.), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) et nomm~ au grade d'insti 
tuteur stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~du 
cation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de la rentr~e scolaire 1978-1979. 

Par arr~t~ n 3316 du 11 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2160 du 26 juin 1958, M. Sem 
b~la (C~sar-Antoine), titulaire du dipl~me de technicien de 
I'urbanisme de la construction et de l'habitat, option urba 
nisme, obtenu en Alger (Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (tra 
vaux publics) et nomm~ au grade d'adjoint technique sta 
giaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 
vaux publics et de la construction, charg~ de l'enriron 
nement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 3317 _du 11 avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2160/FP. du 26 juin 1958, 
M. N'Kadi (Daniel), titulaire du dipl~me de technicien en 
m~canisation, obtenu au centre polytechnique de m~cani 
sation « G~n~ral Calixto Garcia » (Cuba), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techni 
ques (agriculture) et nomm~ au grade de conducteur prin 
cipal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ no 3319 du 12 avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2160 /rP. du 26 juin 1958, 
M. Massamba (Fran~ois), titulaire du diplome de l'~cole 
sp~cialis~e en g~nie civil et construction industrielle de 
Rostov-sur-le-Don (U..S.S.), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (tra 
vaux publics) et nomm~ au grade d'adjoint technique sta 
giaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re des tra 
vaux publics et de la construction, charg~ de l'environ 
nement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ n 3320 du 12avril 1980, en application des 
dispositions combin~es de l'arr~t~ n9 2161 /FP. du 26 juin 
1958 et du d~cret n9 71-173 du 21 juin 1971, les ~l~ves sortis 
du lyc~e agricole Amilcar Cabral, dont les noms suivent, 
titulaires du Brevet d'Etudes Professionnelles (B.E.P.), 
option engins lourds, session de juin 1979, sont int~gr~s 
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dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
techniques (travaux publics) et nomm~s au grade d'agent 
technique de 2e ~chelon stagiaire, indice 470. 

Son! mis ~ la disposition du ministre de l'~conomie 
rurale: 

MI. N'Gou~l~ (Jean) ; 
N'Zaou-Tchitembo (J~r~me) 
Koussikana-Katsi (Herv~-Jean-Dominique) 
Tatv (Claude); 
Lonidzat (Alfred-Boniface) ; 
Tsakala (Pierre). 

Sont mis ~ la disposition du ministre des transports 
. et de P'aviation civile.: · ' 

MM. Makosso-Batchi (Robert); 
Moulongo (Andr~-Richard) ; 
Dianiga (Gabriel) ; 
Moutsinga-M'Badinga (Patrice); 
Kibinza (Auguste) ; 
Miabangila (Etienne). 

Sont mis ~ la disposition du ministre des mines et 
de l~nergie : 

MM. N'Goungou (Gr~goire); 
·. ·1banga (Alphonse); 

Mampouya (Jonas) ; 
Samba (Fran~ois) ; 
Fila (Lucien) ; 
N'Gamhvala (Philippe). 

Sont mis ~ la disposition du ministre de I'industrie 
et du tourisme : 

MM. Banzouzi (Jean-Mathurin) ; 
Elenga (Alphonse-Richard) ; 
Angounia (Christian) ; 
Tsoumbou (Pierre) ; 
Gakosso-Dinga (Georges) ; 
Mafouana (Isidore). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ n 3463 du 14 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 71-34 du 11 f~vrier 1971, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du Certificat de Fin 
d'Etudes d'Ecole Normale (C.F.E.E.N.), session de juin 
1979, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement) et nomm~s au 
grade d'instituteur stagiaire, indice 530: 

Alouna (Albert-Julen); 
Adzotsa (Edouard) ; 
Afoua (Michel); 
Akoua (Dominique) ; 
N'Tsalimbi (Marie-Mathias); 
Amina (Roger-L~on); 
Aakoula (Alphonse) ; 
Ampion (Fran~ois) ; 
Assaga (Gaspard) ; 
Baniakina (Antoine) ; 
Bankouasoki (Gustave) 
Bafouka (Albert) ; 
Bangouli (Antoine) ; 
Banzouzi (Victor) ; 
Batamio (Germain); 
Bayidikila (Joseph); 
Baniala (Paul) ; 
Banzouzi n~e Niangui (V~ronique); 
Bakabadio (Michel) ; 
Bass~vila (Agn~s) ; 
Bafouana (Jean-Pierre) ; 
Bihoundou (Jean de Dieu); 
Bizamba (Th~r~se); 
Bila (Casimir); 
Bissila (Alain-Antoine) ; 
Biampamba (Honor~) ; 
Bivigou (Richard) ; 
Bingana (Jean-Jacqnes); 
Birangui (Aloise); 
Bissila-M' Boko (Andr~-Jean-Marc); 
Bobo (Marcel-Evrard-Sieng) ; 
Boungou (Antoine) ; 
Boungou (Fr~d~ric) ; 
Boungou (Albert) ; 
Bo ungou (Bernard); 
Ewassi (Francois); 

Dakoyi (Alfred-Guy) ; 
Danga (Philippe) ; 
Dibondo (Urbain-Paulin) ; 
Djou~k~ (Marc-Mathieu); 
Eboma (Pierre) ; 
Epoumbou (Dieudonne) ; 
Epoupa; 
Gafoua (Bertin) ; 
Gampio (Daniel) ; 
Garcia (Justine) ; 
Goma (Etienne) ; 
Goma (Sylvestre) ; 
Gouany-Oniet (Demichel) ; 
Gouloubi (Zacharie) ; 
Ibinga-Moussavou (Lambert); 
Ingamba (Jean) ; 
Itongui (Jacob) ; 
K~badio (Jonas); 
Kengu~-Mak~l~ (Julienne); 
K~v~ba (Jean); 
Kinga (Joseph); 
Kian (David); 
Kiblolo (L~onie) ; 
Kiboudika (Ferry); 
Kitanda (Eugene); 
Kinouani (Jean-Pierre) ; 
Kiyengu~ (Germain); 
Kivoua (Samuel). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

l'~ducation nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n° 3464 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
Mouko (Maurice), titulaire de la licence en droit (nouveau r~gi 
me), option droit public, obtenue ~ luniversit~ Marien N'Gou 
abi de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale) et nomm~ au grade d'attach~ des 
services administratifs et financiers stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re de l'int~ 
rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 3465 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-17 du 24 janvier 1959, 
M. Ongal~-Okabande (Jean-Pierre), titulaire du dipl~me de 
fin d'~tudes sp~cialit~ « transmission » d~livr~ par le minis 
tre des transports et des communications de Tunisie, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
postes et t~l~communications (branches techniques) et nom 
m~ au grade d'inspecteur des I.E.M. stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'infor 
mation et des postes et t~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~.' 

Par arr~t~ no 3466 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions de I'arr~t~ n° 2153 /r. du 26 juin 1958, 
M. M'Pialo (Jean-Francois), titulaire du dilpme de fin de 
cycle de formation administrative (fili~re imp~ts), obtenu 
au centre de formation administrative M~d~a (Alg~rie), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 3, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (enregistrement) et 
nomm~ au grade de contrleur principal stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des fin 
ces, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n 3467 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2153 /rP. du 26 juin 1958, 
Me N'Sompi-Mankessi (Margu~rite), titulaire du diplome 
de technicien en comptabilit~, obtenu ~ la Havane (Cuba) 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers, (administration 
g~n~rale) et nomm~e au grade d'agent sp~cial stagiaire, indice 530. ° 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre des 
finances. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tice de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n 3468 du 14 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 64-105 du 22 mai 1964, M. N'Dinga 
(Jean-Michel), titulaire du Brevet d'~tudes Moyennes Tech 
niques (B.E.M.T.) et de l'attestation de la classe de termi 
nale, et ayant accompli 2 ann~es de stage r~glementaire, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) et nomm~ au grade de 
professeur technique adjoint stagaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de 1'~du 
cation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service ~ la rentr~e scolaire 1979-1980 

- Par arr~t~ n 3469 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2161 /FP. du 26 juin 1958, 
les ~l~ves sortis du Coll~ge d'Enseignement Technique 
Agricole de Sibiti, titulaires du B.E.M.T. (option agricole), 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services techniques (agriculture) et nomm~s au grade 
de conducteur d'agriculture stagiaire, indice 410 : 

MM. Kouakoua (Ren~-Didier); 
Matoko (Jean-Richepin) ; 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l'~conomie rurale. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra_effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ n° 3470_du 14 avril 1980, en_ application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2161 /rP. du 26 juin 1958, 
M. N'Zoussid~ (Jean), titulaire du Brevet d'Etudes Moyen 
nes Techniques (option agricole) est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques (agri 
culture) et nomm~ au grade de conducteur d'agriculture 
stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la dlspositions du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ no 3471 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du diplome de 
secr~taire m~dical, obtenu ~ l'~cole Jean-Joseph Loukabou 
de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services administratifs (sant~ publi 
que) et nomm~s au grade de secr~taire m~dical stagiaire, 
indice 410: 

Mmes Tobj-Dzaba n~e Pombo (Delphine) ; 
Likibi n~e Mabi (Philom~ne). 

MHes Mapessi-Tsona ; 
Sova (Marie-Pauline); 
Obondo (Henriette); 
B~angongo (Philom~ne); 
Bouna (Monique) ; 
Adzamossaka-Gali~l~ (Madeleine) ; 
N'Dza (Antoinette); 

M. Ibara (Jean-Claude). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minist~re de 

la sant~ et des affaires sociales. ' 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ no 3473 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-34 du 11 f~vrier 1971, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du Certifcat de 
Fin d'Etudes d'Ecole Normale (C.F.E.E.N.), session de 
juin 1979, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nomm~s 
au grade d'instituteur stagiaire, indice 530: . . 

Boussougou (Gabriel) ; . 
Boussiengu~ (Michel-Flaubert); 
Boutantou (Dominique); 
Boussiengu~ (Albert) ; 
Diakabana (Gabriel) ; 
Eyoka (Nestor); 
Haban~hous (Jacob-Marius) ; 
Koumba (Jean-Marc); 

Mak~la (Albert); 
Mabiala-Tchibassa (L~onie); 
Macai (Barth~l~my); 
Mabiala (Noel) ; 

Mankita (Michel) ; 
Mapa (Francois) ; 
Mar~ka (Albert); 
Massalou (Jean) ; 
Malonga n~e N'Zimbou (Alphonsine); 
Miampo-Ogna (Gustave); 
Moukani (Jean-Baptiste); 
Moukoko (Jacques); 

. M'Pika-N'Gouma (Gilbert); 
M'Voula (Jean); 
Mouity (Aristide-Contran); 
Membet (Jean-Paul); 
M'Boussa (Albert) ; 
Mapaga n~e Makat~gou-N'Zamba (Monique); 
Ibind~ n~e Maspey (Th~r~se) ; 
Ktbamba (Jean-Richard) ; 
Kib~na (Albert); 
Kissa n~e N'Dz~li (Cathrine); 
Ebengui (Basile) ; 
Doudi-Mola (Eudes); 
Donga-Gongo (Honorine); 
Dibala-Ibinda (Antoinette); 
Louzolo n~e Tongo-Pongui (Monique); 
Kou~lany (Lyliane-Laure); 
Liyassa-B~ri (Joel-Gilbert); 
L.oumbou (Monique); 
Loumouamou-Malanda (Paul); 
Loundou (Jean); 
N'Goye (Marie-Th~r~se) ; 
N'Goulou-Missoutou (Alphonse); 
Mayima-Tsala (Fran~ois); 
N'Goubou (Basile-Herman); 
N'Djoulouo (Albert); 
N'Goma (S~bastien); 
N'Ganguia (Calixte); 
Nianga (Sylvain); 
N'Kodi (Victor) ; 
Noundzi (Nicod~me-Bienvenu); 
N'Simba (Simon) ; 
N'Tsiangana (Zacharie); 
Kiadingou (Opportune); 
Olingou (Cath~rine-ose); 
Ondina (Rigobert); · 
Onkaki (D~sir~); 
Ontsou~-N'Zila (Marie-ose); 
Ossangania (Antoinette) ; 
Ossengu~ (Daniel) ; 
Otini (Basile) ; 
Oumba (Marcel) ; 
Obala (Th~r~se) ; 
Obambi-Ofounga; 
Okinga (Germaine); 
Okoro (Victor) ; 
Okouni-Kal~ (Marie-Alphonse); 
Okouri (Omer) ; 
Wello n~e Loufoua (Jacqueline) 
Kimbidima n~e Senga (Elisabeth); . . · 
Obal~ka (S~raphin); • 
M'Bandzoumouna n~e N'Sangou-Banaz~bi (M~lanie) ; 
Moukok0-N'Gatali (David). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

l'~ducation nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. ·.•. 

Par arr~r~ n9 3474 du 14 avril 1980, en _application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2153 /F. du_26_j~in ,1958 
Me Boma (Ang~lique-Emma), titulaire du dipl~me de fn 
de cycle de formation, obtenu au centre de formation admi 
nistrative M~d~a (Alg~rie) est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale) et nomm~e au grade 
de secr~taire principal d'administration stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des affaires sociales, · •- ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e.. ·! · :%. : 
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Par arr~t~ no 3475 du. 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-34 du 11 d~cembre 1971, 
les candidats dont les noms suivent, titulaires du Certificat 
de Fin d'Etudes d'Ecole Normale (C.F.E.E.N.), session de 
juin 1979, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nomm~s 
au grade d'instituteur stagiaire, indice 530 : 

M'Baki (Francois); 
M'Batchi (Narcisse) ; 
M'Bongo n~e M'Balla (Justine-Clotilde); 
M'Bani n~e Madi~ta (Clementine); 
M'Bemba (Marie-G~nevi~ve); 
M'B6ka (Justin); 
M'Boukadilou (Mathias); 
M'Boula (Rigobert) ; 
M'Fr6 (Jean); 
M'Passi (Daniel) ; . 
M'Piaka (Evarist) ; 
M'Pia (Augustin) ; 
M'Pouramo (Constant); 
N'Dalla (Albert) ; 
N'Dinga n~e Okouana (Emilie) ; 
N'Dinga (Jean-Pierre) ; 
N'Doudi (Doroth~e-Agn~s-No~lie) ; 
N'Gagoyi (Joseph) ; 
N'Gal~kira (Michel) ; 
N'Gats~b~ (Mauric~)' ; 
N'Gats~l~ ; 
N'Gokaba (Flavien); 
N'Gokouba ; . 
N'Goma (Didier); 
N'Goma (Roger-Jean-Joseph) ; 
N'Gongo-Tolissa; 
N'Gouaka (Marcel) ; 
N'Goualari-M'Pontouka (David) ; 
N'Gouala (Albert); .• 
N'Goula (Samuel) ; 
N'Gouma (Jean-Marie) ; 
N'Gouma (Michel) ; 
N'Goumbi (Simon) ; 
N'Guimbi (Auguste) ; 
N'Kiori (S~raphin) ; 
N'Kodia (Gr~goire) ; 
N'Kokolo (L~on) ; 
N'Kouka )Porsper) ; 
N'Kouka (Alphanse); 
N'Kouozou (Juliette); 
N'Zingoula (CI~mentine) ; 
N'T&tani ; 
N'Toungoussi (Cl~ment); 
N'Zaba (Jean-Marie) ; 
N'Zaou (Jean-Pierre); 
Obaka.(Jean) ; 
Obambi (Jean) ; 
Okambi (Guillaume) ; 
Okassa (Victor); 
Olurum-Nimb~ (Aristide-Saturnin) ; 
Ondongo (Pierre) ; ' 
Ouamba (Albert) ; 
Ou~nazo (Mo1se) ; 
0ss~r~ (Albert); 
Ossiods~l~ (Alphonse); 
Paka(Fran~ois); 
Pakou (Jean-Pierre) ; 
Pambou.(Paulin) ; 
Pandi (S~rge-L~zare); 
Pila (Charles) ; 
Poba (F~lix).; · 
Smaba-Kayi (Run) ; 
Sango (Martin) ; 
Tanda (Madeleine-Pierrette); 

• Taty(Isidore) ; 
Tsati (Victor); 
T soudi-Badinga (Albert-Michel) ; 
Mahoungou (Ren~) ; 
N'Goulou-Okourando ; 
Malouala-Hilondault (CI~mence-Justine); 

· T soumou (Pierre-Claver) ; 
Yila (Jen-Pierre) ; 
Kouka n~e Zoumba (Elisabeth). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

1'~ducation nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter des dates efl~c 

tives de prise de service des int~ress~s. . . 

-- Par arr~t~ n 3481 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-45 du 12 f~vrier.1959, 
I. Ewolo (Oscar), ex-lieutenant de l'Arm~e Populaire Natio 
nale, mis ~ la disposition de la fonction publique. est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
techniques (travaux publics) et nomm~ au grade d'ing~pieur 
des travaux publies de 5 ~chelon, indice 1020. . ' 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 

vaux publics et de, la construction, charg~ de l'environ 
nement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ n 3484 du 14 avril 1980, en application 
des. dispositions du d~cret. no 65-50 du 16 f~vrier '1965, 
Me Gackosso (Anne-Marie-Antoinette), titulaire du diplome 
de fin de cvcle de formation des attach~s d'administration 
hospitali~re au centre de formation (Alg~rie) est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
administratifs de la sant~ et nomm~e au grade de sect~taire 
comptable principale stagiaire, indice 530. ·' 

L'int~ress~ est, mise ~ la disposition du ministre de la 
sant~ publique et des afaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. . 

< • 

Par arr~t~ n 3486 du 14 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, Me 
Koutoupot (L~onie-Bernadette), titulaire de la licence en 
droit, option droit public et science politique obtenu~ ~ 
P'Universit~ Marien N'GOUAI de Brazzaville, est int~gr~e 
dans les cadres. de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers - (administration g~n~rale),est 
nomm~e au grade d'attach~ stagiaire, indice 580.··' 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des 
des Finances. .• 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la: «late 
effective de prise de service de l'int~ress~e. , 

-Par arr~t~ n 3487 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2153 /FP du 26 juin .1958, 
Me Moulouna-Niossobantou (Madeleine), titulaire du di 
pl~me de fin de cycle de formation des inspecteurs des prix 
et enqu~tes ·~conomiques, obtenu au centre de formation 
administrative de I~d6a (Alg~rie), est int~gr~e dais les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers (administration g~n~rale) et nommi~e 
au grade de secr~taire principal d'administration stagiaire 
indice 530. · ..° 
'L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re .du commerce. ··»... 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la'date 
effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ n 3488 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-34 du 11 f~vrier 1971, 
M. Pandzou (Dominique), titulaire du Certifcat de Fin 
d'Etdes Normales (C.F.E.E.N.), session de juin 1978, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement).et nomm~ au grade d'insti 
tuteur stagiaire, indice 530. , : 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~du 
cation nationale. . ·. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~ pour la rentr~e scolaire 
1978-1979. 

Par arr~t~ n 3489 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-18 du 24 janvier 1959 
Me Epou (Pauline), titulaire du diplme de technicien 
sup~rieur, sp~cialit~ « ~lectrom~canique s, obtenu ~ Timi 
soara (Roumanie), est int~gr~e dans les cadres de la.cat6 
gorie B, hi~rarchie I des postes et. t~l~communications 
(branche technique) et nomm~e provisoirement au grade 
de contr~leur de I.E.M. stagiaire, indice 530. .• 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de l'in formation, des postes et t~l~communications. . 
• j 

Sa situation sera revis~e le cas ~ch~ant·en fonction 'de 
I'equivalence qui sera accord~e son dipl~me. ii 
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_--- Par arr&t~ ni9 3495 du 14 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret n" 64-165 du 222 juin 1964, M. Ayessa 
(Innoncent-Vend~me), instituteur contractuel de 1er ~che 
lon, cat~gorie C, indice 530-en service au G.E.G. de Min 
douli,titulaire du Baccalaurat de l'enseignement <du second 
degr~, s~rie A (session de juin 1973) ct ayant accompli 
2 annes de service, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) 
et nomm~ au grade de professeur de C.E.G. stagiaire, indice 
650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ ~ compter de la date effective de prise de service ~ la rentr~e scolaire 1976-1977 et du point de vue de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

-. Par arr~t~ _no 3497.du 14 _avril 1980, en application 
des .dispositions du, d~cret_ no 71-34 du 11 .f~vrier 1971, 
M. Zoulou (Nestor), sortidu centre d'initiation'p~dago 
gique des instituteurs de Brazzaville, ·est· int~dr~ dahs 1es 
cadres .de a.eat~gorie B, hi~rarchie I tes services ·sociaux 
(9,"!8Speno) et nomm~ .au grade.'instituteur stagiaire, 
indice JU.. • . . • - - • 

L'int~ress~ est mis a disposition du ministre de ~du 
cation nationale. 
Le pr~sent arr~t prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de la rentr~e scolaire 1979-1980. · . 

Par arr~t~ no 3498 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
M. Makolo-Makoundou (David), titulaire de la licence () 
es-sciences·~conomiiques ·(nouveu r~gime); obtenu ~ l'uni 
versit~ Marien N'Gouabi de Brazzaville, est:int~gr~ ·dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers (administration g~n~rale) _et nomm~ 
au grade d'attach~ stagiaire, indice 580. . 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'indus 
trie et tourisme. ··-··.· -'· 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress.' 

'Par arr&t& no 3500 du 14 avril 1980, sont et demeurent 
retir~es, les dispositions de l'arr&t~ no 7559 /1TJ.-DGT. 
DCGPCE. du 27 septembre 1977, portant int~gration et, nomi 
nation de certains instituteurs adjpints dans .les. cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie Ides s~rvices sociaux (~nsejgnje 
ment), en ce qui concerne Me Safoula-Zengui (Alberti ne), 
institutrice adjointe stagiaire. ' "": 

L'int~ress~e a ~t~ int~gre par arr~t~ i" 4774/MJ. 
SGFPT.-DFP. du 3 juin 1978. : • . ,i.: 

Le pr~sent arr~t~ prendra ·effet ~ compter de la. date de 
sa signature. .·. ·.·:.-·+ 

Reconstitution de crri~re administrative. 

Par arr~t~ n 3083 du 5 avril 1980, la carri~re admi 
nistrative de M. N'Tsana (Gabriel), agent d'exploitation de 
1er ~chelon, indice·430 ·des -cadres de la cat~gorie C, hi~rdr 
chie, II des.postes et·t~l~communications, .est reconstitu~e. 
selon le texte ci-apr~s; ... 
,+ .°·, Anciehne situatior:. .·.·:· .. 

Titulaire du dipl~me de Sortie des agents· d'exploitatton; 
est int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation stagiaire, indice 
330, pour compter du 28 f~vrier 1974 ; 

Titularis~ ·et nomm~ au 1er..~chelon,. indice 430, pour 
compter du 28 f~vrier 1975. 

Nouvelle situation : 
Titulaire du dipl~me de sortie des agents d'exploitation, 

est int~gr~ et nomm~ agent d'exploitation' stagiaire, indie 
330, pour compter du 3 juin 1967;·' ·' "·. 

Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 370, pour 
compter du 3 juin 1968 ; · · · 

j Promu au 2° ~chelon, indice 400, po~r compter du-3 juin 

I 
1970; :. · ·: 

Promu au 3 ~chelon; indice 420 pour compter du3 juin 
, 1972; 

j. Promu au 4e ~chelon, irdice 460, pour compter du 3 juin 
1974; 

Promu au 5° ~chelon, inice 550 pour compter du 3 juin 
1:76; . '' 

. . . 

eN 

Par, arr~t~ no 3494 du 14 avril 1980, cn application 
des dispositions du d~cret no 71-34,du 11 f~vrier 1971, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du Certificat de 
Fin d Etudes d'Ecole Normale (CF.E.E.N.), session de 
juin 1979, sont int~gr~s dans les. cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignemont) et nomm~s 
au grade d'instituteur stagiaire, indice 530 : 

. ·• . . ; ·.. ' .. � 
Asseh (Robert); 

Atipo (Gaston); 
Alassan~-Soumar~ n~e Massoumou (Hl~ne) 
Babakissina (Patrice); 
Badinga (Constantin); 
Badinga (Justin); 

· Bakabana (Pierre) 
Bamonazo (Germaine; 
Banghanga (Etiemne); 
Bani~kona·(Albertirie) ; 
Batina (Antoine); 
Bavingana (Jos~phine); 
Bawandi (Germain) ; 
Bazola (Jean-Pierre); 
Bazabidila (Denise); 
Bihangon (L~onie); • 
Biatouma n~e Passi (Marie-Jeanne); 
Bianzha (Solange-Edwige-Laure); 
Bikala-Tsiobop~la (Jan-Pascl) ; 
Bil~zi (Dominique); 
Biyengui (T~lesphore) ; 
Bok0 (P~lagie) ; 
Bouilat (Fid~le) ; 
Bouiti (Antoine) ; 
Boukongo-N'Zaou (Jean); 
Boumba (Blanchet-Rapha~l) ; 
Boumba (Bernard); 
Boungou(Paul) ; · 
Bounsana (Albert) ; 
Bassounguimina (Th~ophile) ; 
Andzouono (Jean-Fran~ois) ; " 
Kinanga (Raphael); 
Kinanga n~e Bignakounou (Bernadette); 
Koud (Joseph) ; . . 
Kouba (Jean-Baptiste); 
Gouari-Mouissi n~e N'Sala (Simone); 
Makounzi-Zinga (Serge); -' 
Maland (Laurent) ; 
Malonga (Bernard); 
Malonga (Antoine); 
Matsanga (Margu~rite);' " 
Maoungou-Bayonne (Joseph) ; 
'Bama (Christophe); 

M'Bongo (Fran~ois) : 
M'Boungou (Pierre) : 
M~no-Tchiloumbou (F~licit-Brigitte); 
Miakas~bi (Christine); . . .. 
Mikala-Madingou n~e N'Goma-II~bo_(Germaine); 
Mikembi (Charlotte); '· ::7 • 
Mnampassi (Donatien); ·'' 
N'Gassi~ n~e M'Foulou (Augustine); ...» · .-:» 
N'Goussou n~e Milandou (Marie-Esther); 
N'Zaba (Emile); : 
Niengui (Georgine) ; 
N'Zaou-Moussiengo (Dominique) ; 
Okori (Pa~l-Evariste); 
Olan1djobo (Jean) ;' : • 
Ol~ga (Norbert); . . 
Manamou n~e Oli~l~.(C~cile) ; 
N'Gu~ljssa n~e Ossibi (Marie-Jeanne); 
Pompa n~e Banzo~zi (Nicise-Alice); 
Ossob~ ne Sita (Blandine-Annette) ; " 
Passa-Mouko; 
Mapakou n~e Pemba-Mavoungou (Francoise); 
Tomb~ (Anatole) ; 
Sita (Paul)'; 
Samba (S~bastien-Paul) ;· 
Snagou (Antoine); 
Samba (Alphonse) ; 
Okana (Andr~-Jean-Martin). 

_Le pr~sent arr~t~ prendra_ effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
F'education nationale. ' 
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Promu au 6° ~chelon, indice 590, pour compter du 3 juin 
1978. 

L.e pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Admission. 

CTIFICATIF NO 3236 /51TJ.-DGTFP.-DFP. du 9 avril 1980 d 
l'arr&t~ no 219 /1T.-SGPT.-DFP. du 13 janvier 1978, firant 
la liste des candidats d~clar~s admis aur concours profes 
sionnels de pr~s~lection d'acc~s aur diff~rents grades de 
la sant~ publique et des affaires sociales en ce qui concerne 
l'acc~s au grade d'assistance sociale (regularisation). 

«..................................... 

. Au lieu de : 

Art. 1er. (ancien). Les fonctionnaires et agents con_ 
tractuels dont les noms et pr~noms suivent, d~clar~s admis 
aux concours professionnels de pr~s~lection d'acc~s aux 
dif~rents grades de la sant~ publique et des affaires sociales, 
ouverts par arr~t~ no 4078 /MT.-DGT.-DC0.-PCE. du 15 juil 
let 1976 (regularisation). 

Sont d~clar~s admis par ordre de m~rite 
Pour lace~s au grade d'assistante sociale (auxi 

liaire sociale) : 
Kembi (Monique); 
Ayouba-Ossengu~ n~e Ambara (Adrienne) ; 
Bayi (Marie); 
Bikassala (Michel) ; 
Bagana n~e Nanit~lamio (Adelaide) ; 
Babindamana n~e Malanda (Rose-Margu~~rite) ; 
Boukassa n~e Samba (Victorine) ; 
Ibouanga (Eveline); 
Zouzi n~e Massika (Veronique). 

Lire : 

Art. 1er. 4nouveau), Les fonctionnaires et les agents 
contractuels dont les nomns et pr~noms suivent, d~clar~s 
admis aux concours professionnels de pr~s~lection d'acc~s 
aux diff~rents grades de la sant~ publique et des affaires 
sociales, ouverts par arr~t~ n9 4078 'L.1T.-DOT.-DCGPCE. du 
15 juillet 1976 (r~gularisat ion). 

Sont d~clar~s admis par ordre de m~rite 
Pour l'acc~s au grade d'assistant (e) social (e) 

(auxiliaire social (e) : 
Kembi (Monique); 
Ayouba-Ossengu~ n~e Ambara (Adrienne); 
Bayi (Marie); 
Bikassala (Michel); 
Bagana n~e Nanit~lamio (Adelaide) ; 
Babindamana n~e Malanda (Rose-Margurite) ; 
Bou~kassa n~e Malanda (Monique) ; 
Ki~g~la n~e Samba (Victoire) ; 
Ibouanga (Ev~line) ; 
Zouzi n~e Massika (V~ronique). 
(Le rest.e sans changement). 

D~mission. 

Par arr~t~ n 3190 du 8 avril 1980, Jes grefliers prin 
cipaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II du service 
judiciaire dont les noms suivent sont d~mis de leurs fonc 
tions d'huissier de justice: 

MM. Malanda (David), greffter principal de 3 ~chelon en 
service ~ Brazzaville ; 

Loukangou (Jean-Louis), grefler principal de 1er 
~chelon en service Pointe-Noire. 

Sont abrog~es toutes es dispositions ant~rieures con 
traires. 

Par arr~t~ no 3191 du 8 avril 1980, sont d~mis de leuts 
fonctions d'huissier «de justice, les agents contractuels dont 
les noms suivent en service au tribunal de grande instance 
de Pointe-Noire : 

MM. Kimbassa (Michel), grefler contractuel de 1er ~che 
lon; 

N'Gounga-Makoundi (apha~l), commis contractuel 
de 3e ~chelon. 

Sont abrog~es toutes les dipositions ant~rieures con 
traires. 

RECTIICATI NO 2039 /.1T.-DTFP.-DP. du 1er april 1080 
accordant un con@~ sp~cial d'ecpectative de retraite de 6 mois d 
M. Maniack (Dominique), conductenr principal d'agri 
culture de 9 echelon et admettant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de : 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1r f~vrier 1979 I. Maniancky 
(Dominique), conducteur principal de 9e ~chelon, indice 
1030 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (agriculture), en service ~la direction des eaux 
et for~ts et des ressources naturelles Brazzaville. 

Lire : 

Un coug~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est 
accord~ ~ compter du 1er t~vrier 1979 2 M. Maniacky 
(Dominique), conducteur principal de 5e ~chelon, indlce 760 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services 
techniques (agriculture) en service ~ la direction des eux 
et for~ts et des ressources naturelles ~ Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ no 2038 du 1r avril 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ compter du 
1er 6vrier 1980 M. Ibba (Joseph), secr~taire d'adminis 
tration de 2° ~chelon, indice 460 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et fnan 
ciers en service la Commission de Contr~le et '~riflcation 
du P.C.T. Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao~t 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 'Fr. du 4 f~vrier 1960 admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par voie routi~re et fluiale lii seront d~livr~es (II groupe) au compte du budget de la R~publique Populaire du Congo 
et ~ventuellement 2 sa famille qui a droit : la gratuit~ de passage. 
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Par arr~t~ n 2042 du 1er avril 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, M. Onz~k~ (Daniel), cuisinier contrac 
tuel de 7° @chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, indice 200 en 
service au minist~re de P'industrie et du tourisme ~ Brazza 
ville, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ comp 
ter du 1er f~vrier 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la direction de la fonction publique connaitra la date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

Par arr~t~ no 3007 du 4 avril 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er janvier 1980 ~ M. Loubassou (Jean), n vers 1930, 
ouvrier d'administration de 9 ~chelon, indice 3'0 des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services techniques 
(travaux publics) en service d~tach~ 3 1'O.N.P.T. ~ Brazza 
ville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, e'est-~-dire le 1er juillet 1980 
T'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n° 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV groupo) au compte 
du budget de I'O.N.P.T. et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 3010 du 4 avril 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 10-71 
du 4 mai 1971, les agents contractuels n~s vers 1925, dont 
Ies noms suivent sont admis ~ la retraite conform~ment au 
texte ci-apr~s : 

MM. Bakari-M'Boumba, bouvier de la cat~gorie G, 
~chelle 18, 4° ~chelon. indice 176, admis ~ la 
retraite le 1er mars 1980 en service ~ Jmpfondo 

(r~gion de la Likouala); 

Kola (Germain), mancuvre de la cat~gorie H, 
~chelle 19, 8 ~chelon, indice 166, admis ~ la 
retraite le 1er f~vrier 1980 en service au C.E.G. 
de Boko (r~gion du Pool). 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es des que la direction de la fonction publique connal 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
lissue de leur dernier cong~. 

Par arr&s~ no 3011 du 4 avril 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n 10-71 
du 4 mars 1971, certains agents contractuels n~s vers 1925 
dont les noms suivent sont admis ~ la retraite le 1°r janvier 
1980: 

MM. Ebay~ (Albert), garde meuble de la cat~gorie G, 
~chelle 18, 3° ~chelon, indice 160 en service dans 
la r~gion de la Cuvette; 

Ob~la (Alphonse), mancuvre de la cat~gorie H, 
~chelle 19, 7° ~chelon, indice 160 en service dans 
la r~gion de la Cuvette ; 

Ekambilo (Georges), ouvrier professionnel de la 
cat~gorie G, ~chelle 18, 7· ~chelon, indice 200 en 
service dans la r~gion de la Cuvette ; 

Bikoumou (Jacques), ouvrier professionnel de la 
cat~gorie G, ~chelle 18, 5° ~chelon, indice 180 en 
service au centre d'hygi~ne g~n~rale ; 

I 
l 

Bemba (Joseph), ouvrier professionnel de la cat~ 
gorie G, ~chelle 18, 3e ~chelon, indice 160 en ser 
vice au centre hospitalier de Mak~l~k~l~ ; 

Bokamound~l~, ouvrier de la cat~gorie G, ~chelle 18, 
4° ~chelon, indice 170 en service dans la r~gion 
des Plateaux ; 

Demba (Jean), cuisinier de la cat~gorie G, ~chelle 18, 
6° ~chelon, indice 190 en service dans la r~gion 
de la Likouala; 

Bilou (Jean), ouvrier professionnel de la cat~gorie G, 
~chelle 16, 5° ~chelon, indice 306 en service dans 
la r~gion des Plateaux; 

Di~n~ (Jean), blanchisseur de la cat~gorie G, ~chelle 
18, 8° ~chelon, indice 210 en service ~ E.N. Mou 
yondzi ; 

N'Zila (Daniel), ouvrier professionnel de la cat~ 
gorie E, ~chelle 12, 3 ~chelon, indice 350, admis ~ la retraite le 1er mars 1980 en service dans la 
r~gion de la Bouenza. 

Les indemnit~s representatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique connai 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ n 3242 du 9 avril 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du fer avril 1980 M. Bondongo-Allali (Fran~ois), secr~ 
taire d'administration de 1°r ~chelon, indice 430 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, en service ~ Djambala (r~gion des Plateaux). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er octobre 1980, 
I'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-20 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuelement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t~ no 3263 du 10 avril 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n 10-71 
du 4 mai 1971, M. N'Zongo (Bernard), mancuvre contrac 
tuel de 8° ~chelon, indice 166, cat~gorie H, ~chelle 19 en 
service au lyc~e de la Lib~ration ~ Brazzaville n~ vers 1924 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 
1e f~vrier 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la direction de la fonction publique connaitra la date. 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

Par arr~t~ no 3265 du 10 avril 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance no 10-71 
du 4 mai 1971, les agents contractuels dont les noms suivent 
sont admis ~ la retraite conform~ment au texte ci-apr~s : 

MM. Oboura (Pierre), n~ le 8 f~vrier 1925, ouvrier profes 
sionnel (aide menuisier) de la cat~gorie G, ~chelle 
18, 4e ~chelon, indice 170, admis ~ la retraite le 
1er mars 1980 en service ~ l'intendance militaire 
(A.P.N.) ~ Brazzaville ; 

Otako (Dominique), n~ vers 1925, ouvrier de la cat~ 
gorie G, ~ch~lle 18, 6° ~chelon, indice 190, admis ~ la retraite le 1er f~vrier 1980 en service au cen 
tre d'hygiene g~n~ral de Brazzaville. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique, connal 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur dernier cong~. 

-Par arr~t~ n 3312'du 11 avril 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance n 10-17 
du 4 mai 1971, les agents contractuels de la cat~gorie F, 
~chelle 14, n~s en 1925 dont les noms suivent sont admis ~ 
la retraite le 1 er janvier 1980 : 

·MM. M'Boungou (Louis), ma~on de 8° ~chelon, indice 320 
en service ~ la SEPIE ~ Brazzaville ; 

Kouap~l~ (Denis), ouvrier de 1er ~chelon, indice 210 
en service au centre d'hygiene g~n~ral ~ Brazza 
ville ; 
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Massamba (Abel), ouvrier de 2e ~chelon, indice 220 
en service ~ la direction des eaux et for~ts ; 

Loufouandi (Salomon), ouvrier de 6· ~chelon, indice 
280 en service ~ Loubomo; 

Makoundi (Edouard), ouvrier prof. de 1er ~chelon, 
indice 210 en service ~ la S.E.B.A. Brazzaville ; 

Likoto (Daniel), ouvrier prof. de 8 ~chelon, indice 
320 en service ~ la direction g~n~rale de lindus 
trie ; 

Madzou (Victor), ouvrier prof. de 3 ~chelon, indice 
230 en service ~ la ferme de Komb~ ; 

Mampouya (Andr~), plombier de 4° ~chelon, indice 
240 en service au G~nie A.P.N. ; 

Matouba (Bernard), ouvrier de 3 ~chelon, indice 
230 en service au centre hospitalier de Mak~k~l~. 

Les indemnit~s representatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique, connai 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur dernier cong~. 

---------<10o,��----- 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION, 

CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL. 

Nomination. 

-- Par arr~t~ no 3056 du 5 avril 1980, Mme Moun~a 
Massoki n~e Moussouk~di (Charlotte), dactylographe con 
tractuelle de la cat~gorie F, 5e ~chelon, indice 300 en service ~ la station service de Makoua, titulaire du Brevet d'Etu 
des Moyennes Techniques (B.E.M.T.), session de juin 1979, 
option st~no-dactylo, est reclass~e et nomm~e secr~taire 
st~no-dactylographe contractuelle de la cat~gorie D, 1°r ~che 
lon, indice 440. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de signa 
t~re. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination. 

.-- Par arr~t~ no 3196 du 8 avril 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms sui 
vent en service dans la circonscription scolaire de la Boue 
nza-Sud, sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant 
la p~riode du 2 octobre 1978 au 30 septembre 1979. 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 
Avant 3 ans: 

MM. Ouala (Daniel), ~cole de MBoukou-Songho, 10 clas 
ses; 

Kouka (Jonas), ~cole de Moukoko-Tati, 10 classes ; 
Bambi (Jean-Dieudonn~), ~cole de Madingou-Poste, 

10 classes ; 

Diamouangana (Maurice), ~cole de M'Fouati-Cen 
tre, 10 classes; 

Bisseyou (Martin), ~cole de Kindzaba, 17 classes. 
Apr~s 3 ans : 

LM. Kendou (Albert), ~cole de Madingou-Gare A, 16 
classes ; 

Kaya (Gilbert), ~cole de Bouansa, 17 classes ; 
Moussitou (Thomas), ~cole de Lout~t~-Centre, 15 

classes. 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 
Avant 3 ans: 

M. Ni~l~let (Pierre-C~lestin), ~cole de Kank~ (Socoton), 
7 classes; 

Apr~s 3 ans : 
MM. Sita (Alphonse), ~cole de Kissend~, 6 classes ; 

atila (Pierre), ~cole de Madingou-Gare, 6 classes; 
Makoungou (Daniel), ~cole de Lout~t~-Gare, 8 clas 

ses. 

Directers d~coles ~ 4 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Houk~l~ (Jean-Robert), ~cole du 24 septembre 
1970; 

Mikamona (J~r~mie), ~cole de Missafou; 
Massengo (Bernard), ~cole de Ngalonga ; 
Balouenga (Simon), ~cole de Kinsaka, apr~s 3 ans. 

Directers d'~coles ~ 3 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Bakala (Albert), ~cole du Drapeau-Rouge; 
Makita (Georges), ~cole de Kingoye-Moudoko; 
Boungon (Bernard), ~cole de Kimbaoka ; 
N'Gouamba (Maurice), ~cole de Mandou ; 
Boueya (Maurice), ~cole de Kimpambou-Kayes; 
Bani (Norbert), ~cole de Makondo-Mabengu~ ; 
N'Sond~ (Andr~), ~cole de Mantsoumba ; 
N'Lontolo (Paul), ~cole de Kimbenza-Ndiba ; 
Messo-Malonda (Dominique), ~cole de Kissenga 
Kikoubou (Eug~ne), ~cole de Nsoukou-Bouadi; 
N'K~di (Pierre), ~cole de Kabadissou; 
Toua-Dikissa (Alphonse), ~cole de Minga ; 
N'Kanani (Daniel), ~cole de Mandz~ou : 
Massamba (Fid~le), ~cole de Kimbaoka; 
Gu~wogo (Joseph), ~cole de Kinkengu~ ; 
Kala-Mab~l~ (Raphael), ~cole de Ngou~di; 
Malonga (Jean), ~cole de Bikoumbi ; 
Bika (Adolphe), ~cole de Kimbenza ; 
N'Zaou (Mathieu), ~cole de Louamba, apr~s 3 ans. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Makolo (Sathurnin), ~cole de mikinou; 
Guimbi (Pierre), ~cole de Kibounda ; 
N'Tsouza (Moise), ~cole de Monp~p~; 
N'Soumbou (Jo~l), ~cole de Kinanga; 
Koutissa (Alphonse), ~cole de Kimouanda; 
Kibangou (Joseph), ~cole de Moukambou; 
N'Sond~ (Josepl), ~cole de Mangola. 

Le pr~sent arr~t~ prend eflet pour compter du 2 octobre 
1978 au 30 septembre 1979. 

- Par arr~t~ no 3197 du 8 avril 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms suivent, 
en services clans la circonscription scolaire de l'Equateur-Est 
sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pendant la p~rio 
de du 2 octobre 1978 au 30 septembre 1979. 

Directeurs d'~coles de 10 classes el plus 
Avant 3 ans : 

MM. Ikoto (Andr~), 16 classes; 
Ondzi~ (Gabriel), 16 classes ; 
Bokoko (Jean-Lucien), 10 classes. 

Directeurs d'~coles de 4 ~ 3 classes 
Avant 3 ans : 

MM. Ekoro :(Jean-C~lestin), ~cole de Bokou~l~, 4 classes ; 
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Ok0-Ibara (Daniel-C~sar), ~cole de Tongo, 4 classes; 
Elingui (Jean-David), ~cole de Bol~ko, 4 classes; 

4 classes : 
MM. Iloki (Jacques), ~cole de Boundji; 

Kopt~k~ (Adolphe), ~cole de Bokoma; 
Moukala (Prosper), ~cole de Bok0sso; 
Moukolo (Antoine), ~cole d'Ekongo ; 
Ibara (Jean-Francois), ~cole de N'Dolle ; 
Owassa (Emmanuel), cole de Litombi; 
Ganongo (Paul), ~cole de Likendz~; 
Koumou (Henri), ~cole de Loboko; 
Koumba (Edouard), ~cole de Biri ; 
N'Zenza (Martin), ~cole de Boniala; 
Moko (Jean-Marie), ~cole de Bokombo; 
Moykoua (Jean de Dieu), ~cole de Bomb~; 
Ewata (Joseph), ~cole de Tchicaya ; 
Olll~ (Barth~l~my), ~cole de Illanga; 
Bokoto (Andre~-Rodolphe), ~cole de Konda, apr~s 

3 ans. 
Directers d'~coles de 2 classes 

Avant 3 ans : 
Kamba (Valentin-Daniel), ~cole de Engou~t~ ; 
Adzed (Henri), ~cole de Libouna; 
Iloki (Paul), ~cole de Mokoungou; 
N'Dzoko-It~r~ (Lambert), ~cole de Bou~gni; 
Mobonda-M'Bongo (Damien), ~cole de M'Bondo 
Mabiala (Gaston), ~cole de Boka; 
Ok0ya (Jean-Francois), ~cole de Ehota; 
Onoliwet (Daniel), ~cole de N'Kassa; 

Apr~s '3 ans : 
MM. Batalonga (Nord), ~cole de Botouali; 

Linouaka (Dominique), ~cole de Libala; 
Oyaba (Norbert), ~cole de Eboungou; 
P~a (Marcel), ~cole de Motimobiongo; 
P~a (Lambert), ~cole de Sengolo. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet pour compter du 2 octobre 
1978 au 30 septembre 1979. 

Divers. 

ADDITIF N° 3146 /MEN.-Doc. du 7 avril 1980 ~ l'arr~t~ no 
4207 /MEN.-DOC. du 30 aot 1979, portant attribution de 
premi~re mise d'~q~ipement au ~tudiants bacheliers orien t~s dans les diff~rents pays (ann~e acad~mique 1979-1980. 
A l'article 1° de l'arr~t~ pr~cit~, page n 2 R.D.A.. 

Apr~s : 
15 Mabikounou (Lambert). 

Ajouter : 
16 Okabande (Marie-L~ontine). 
(Le reste sans changement). 

-------00-------- 
MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Divers. 

Par arr~t~ no 3229 du 9 avril 1980, le cabinet du minis 
tre de l'~conomie rurale est compos~ comme suit : 

Directeur de cabinet : 
M. N'Zala-Backa (Placide), administrateur en chef des 

services administratifs et financiers. 

Conseiller au cauc et for~ts : 
M. Bou~toukadilamio (Victor), ing~nieur des techniques 

foresti~res. 
Consciller ~ T'agriculture : 

M. Moungali (JeanPaul), ing~nieur d'agriculture. 

Conseiller ~ T~levagc : 
M. Dzangu~-Ombissa (Marcel), ing~nieur zootechnicien. 

Attach~ auv eau et for~ts : 
M. N'Kodia (Jean-Baptiste), administrateur des services 

administratifs et financiers, titulaire d'un diplome d'~co 
nomie foresti~re. 

Attach~ ~ l'administration et aux finances, charg~ du 
protocole : 

M. N'Gokana (Jacques), secr~taire d'administration. 
Sccr~taire particuuli~re : 

Mme Madiengu~la n~e Zolakouamesso (Albertine), secr~ 
taire principale d'administration. 

Garde de corps : 
Sergent de I'A.P.N. Libota-Ekoual~ (Basile). 

Chauffeur: 
M. Mandzoungou (Pascal). 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par les 

textes en vigueur. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date de 

prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ n 3057 du 5 avril 1980, il est institu~ 
au titre de l'exercice 1980 aupr~s de IOfhce des Cultures 
Vivri~res (O.C.V.) une caisse d'avance de 500 000 francs 
C.F.A. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux frais 
de transport et de s~jour ~ Rome-Bucarest-Berlin-Rome. 

Transport : 350 000 francs CF A ; 
S~jour : 150 000 francs CFA. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au budget de I'OIce des Cultures Vivri~res (O.C.V.). 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera justifi~e sur 

pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur. 
M. Mossimbi (Paul-Valentin), directeur gen~ral de I'Ofice 

des Cultures Vivri~res (O.C.V.), est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Le directeur des affaires administratives et financi~res de 
POfce des Cultures Vivri~res (O.C.V.), est charg~ en ce qui 
le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abr~g~ 

Divers. 

RECTIFICATIF N9 3220 du 8 avril 1980,{~ l'arr~t no 2082/ 
CAB.-MP.-SGP.-DFD., portant cr~ation d'une caisse d'avance 
apr~s de la direction du financement du d~veloppement au 
secr~tariat g~n~ral au plan. 

Au lieu de: 
Est cr~~e aupr~s de la direction du financement du d~ve 

loppement, une caisse d'avance renouvelable d'un montant 
de 3 000 000 de franes destin~e aux aux oop~rations d'~tu 
des relatives aux travaux pr~paratoires du futur plan. 

Lire: 
Est cr~e aupr~s de la direction du financement du d~ve 

loppement, une caisse d'avance renouveleble d'un montant 
de 10 000 000 de francs destin~e aux op~rations d'~tudes 

(Le reste sans changement. 
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- Par arr~t~ no 2082 du 2 avril 1980, est cr~~e aupr~s de 
la Direction du financement du d~veloppement, une caisse 
d'avance renouvelable d'un montant de 3.000.000 de francs 
FGA, destin~e aux op~rations d'~tudes relatives aux travaux 
pr~paratoires du futur plan. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au budget 
spcial d'investissements, chapitre 74 674 180 500. 

Le directeur du financement du d~veloppement est nom 
m~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

--------noo-------- 

MINISTERE DU COMMERCE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination. 

Par arr~t~ no 3258 du 9 avril 1980, les agents dont les 
noms suivent, en service au seer~tariat g~n~ral au com 
merce, sont nomm~s chefs de services dans les directions 
suivantes : 

Direction du commerce int~rieur : 
MM. Mabonzo (Lucien-Alain), chef de service soutien aux 

commer~ants nationaux; 
B~nakou (Georges), chef de service assistance et con 

tr~le aux entreprises ~tatiques de commerce. 

Direction du contr~le commercial : 
M. M'Boussa (Samuel), chef de service contr~le des prix· 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCJALES 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Promotion. 

RECTIFICATIF N 3389 /MSAs.-sGsP.-sP. du 12 avril 1980 ~ 
l'arr~t~ n 1033 /rsis.-sGsr.-sr. portant promotion au 
titre de Vann~e 1977 des agents techniques des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociauc (sant~ 
publiqe), en ce qui concerne M. Gu~kala (Georges). 

Au lieu de : 
Au 3° ~chelon : 

M. Gu~kala (Georges), pour compter du 12 mai 1978. 

Lire: 
Au 3° ~chelon : 

M. .Gu~kala (Georges), pour compter du 15 miai 1978. 
(Le reste sans changement). 

Titularisation. 

Par arrt~ no 3097 du 5 avril 1980, les monitrices 
sociales slagiaires (option auxiliaire sociale) des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (service 
social) dont les noms suivent sont titularis~es et nomm~es 
au 1er ~chelon de leur grade, indice 440 ; ACC: n~ant : 

Akoli (Marie-Louise), pour compter du 16 septembre 
1978; 

Babindamana (Florentine), pour compter du 11 novem 
bre 1978 ; 

Bak~kolo (Simone), pour compter du 14 avril 1978 ; 
Bangat n~e Daba (Cath~rine), pour compter du Le" avril 

1978 ; 
Bat~kouaou (Thr~se), pour compter du 15 d~cembre 

1978 ; 
Bayi (Honorine), pour compter du 13 novembre 1978 ; 
Bazenguissa n~e Kibouilou (Pierrette), pour compter du 

9 novembre 1978 ; 
Biassadila (Alphonsine), pour compter du 15 d~cembre 

1978; 
Bibimi (Th~r~se), pour compter du 14 novembre 1978 ; 
Bi~n~ n~e Mampemb~ (Louise), pour compter du 1er d6 

cembre 1978 ; 
Bidzouta (Jacqueline), pour compter du 24 d~cembre 

1978; 
Boumba (Honorine), pour compter du 16 novembre 1978 ; 
Diambou (C~rine), pour compter du 21 novembre 1978 ; 
Diamouangana-N'Temb~ (Marie-Claire), pour compter du 

22 novembre 1978 ; 
Dingoussou n~e Yingombo (Brigitte), pour compter du 

22 novembre 1978 ; 
Ekayab~ka n~e Mompalanga (Firmine), pour compter du 

29 novembre 1978 : 
Epomo-N'Gouala (Anne-Marie), pour compter du 11 no 

vembre 1978 ; 
Etsoka (Albertine), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Gaibo (Rachel), pour compter du 10 d~cembre 1978 ; 
Kibelolo n~e Vouama (Ang~le), pour compter du 14 no 

vembre 1978 ; 
Kissama (Anne-Marie), pour compter du 5 d~cembre 

1978 ; 
Kississou n~e Moukala (Colette), pour compter du 15 no 

vembre 1978; 
Koubafika n~e Diansoni (Marie-Anne), pour compter du 

29 novembre 1978 ; 
Kou~mi n~e Matoumpa (Genevi~ve), pour compter du 

16 mai 1978; 
L~damba n~e Moukoko (Jeanne), pour compter du 228 no 

vembre 1978 ; 
Likassi n~e Edonga (Marie-Madeleine), pour compter du 

14 novembre 1978 ; 
Likibi n~e Kitali-N'Koli (Anne-Clodia), pour compter du 

1er d~cembre 1978 ; 
Lokoka n~e Isso (Odile), pour compter du 30 novembre 

1978; 
Loukoula (L~ontine), pour compter du 28 novembre 

1978; 
Madjinou (Bernadette), pour compter du 22 novembre 

1978 ; 
Mabiala (Delphine-Jeannette), pour compter du 1r d~ 

cembre 1978 ; 
Makosso (Cath~rine), pour compter du 27 d~cembre 1978 ; 
Makoundou (Marie-Laurence), pour compter du 19 d& 

cembre 1978 ; 
Malanda (Adolphine), pour c.ompter du 12 janvier 1978 ; 
Mandzabi (Antoinette), pour compter du 17 d~cembre 

1978; 
Mangankou (Julienne), pour compter du 14novembre 

1978 ; 
Matinou-Dina (Charlotte), pour compter du 15 d~cembre 

1978; 
M'Bouandou (Jeanne), pour compter du 21 novembre 

1978 ; 



1er au 15 Avri 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

.¢ . . 
i? 321 

M'Boubi n~e N'Gouabouo (Monique), pour compter du 
21 novembre 1978; 

N'Bounou (Jos~phine), pour compter du 9 d~cembre 
1978; 

Mi~moukanda n~e Louzayadio (Elisabeth), pour compter 
du 14 novembre 1878 ; 

Milandou (Genevive), pour compter du 15 d~cembre 
1978; 

Milandou (Victorine), pour compter du 28 novembre 
1978 ; 

Missamou-Massanga (Jeanne-Rachel), pour compter du 
7 d~cembre 1879 ; 

Moukimou (Honorine), pour compter du 6 d~cembre 
1978; 

Mound~l~ (Hortense(, pour compter du 6 d~cembre 1978; 
Mound~l~ (Jacqueline), pour compter du 17 d~cembre 

1978 ; 
Mound~l~ (Jos~phine), pour compter du 14 novembre 

1978; 
Moungu~l~ (Delphine), pour compter du 19 d~cembre 

1978; 
Moussita (Christine), pour compter du 10 janvier 1978 · 
Moutsinga-N'Zihou (Victorine), pour compter du 5 d& 

cembre 18978; 
M'Passi (Pauline), pour compter du 20 d~cembre 1978· 
M'Vinzou n~e Mikountima (Louise), pour compter du 

14 novembre 1978; 
Nourobia n~e N'Dz~l~ (Cath~rine), pour compter du 

14 novembre 1978 ; 
N'Gouma (Victorine), pour compter du 9 d~cembre 1978· 
N'Koua n~e Kama (Pauline), piur compter du 29 novem 

bre 1978 ; 
N'Kouka n~e Louzolo-Louamvangui (Elisabeth), pour 

compter du 10 novembre 1978 ; 
N'Tsond~ n~e Miantsouba (Madeleine), pour compter du 

11 novembre 1978; 
Olina (Germaine), pour compter du 18 novembre 1978 ; 
On~nom~ (Ir~ne), pour compter du 17 novembre 1978 
Opangault n~e Gassy (Ginette), pour compter du 18 jan 

vier 1978 ; 
Pika-Mouyoki n~e N'kounga-Boukontso (C~line), pour 

compter du 17 d~cembre 1978 ; 
Poba n~e Dasilva (Germaine), pour compter du 6 d~cem 

bre 1978 ; 
Samba-Bimb~ni (Jacqueline), pour compter du 1er d~cem 

bre 1879; 
Tati (Aline-Marie), pour compter du 12 d~cembre 1978 ; 
Tsiamanga (Alphonsine), pour ccmpter du 14 novembre 

1978; 
Vouala (Josphine), pour compter du 15 novembre 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ no 3098 du 5 avril 1980, la scur Sita (Anne 
Valerie), monitrice sociale stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (service social), en 
Service au centre social de MBinda, est titularis~e et nom 
m~e au 1er ~chelon de son grade, indice 380, pour compter 
du 1er octobre 1974 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ no 3199 du 8 avril 1980, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ pblique) de la R~publique Populaire du Congo dont 
les nomssuivent, sont titularis~s dans leurs grades et nom 
m~s comme suit ; (avancement 1976 et 1977). 

Agents techniques 
Au 1er ~chelon, indice 440 ; ACC: n~ant : 

Mme Ossombo n~e Ondouma (V~ronique), pour compter 
du 22 septembre 1976 ; 

Me Katoulantsoni (Philom~ne), pour compter du 10 no 
vembre 1977; 

MM. Bako-N'Zamy (Michel), pour compter du 13 novem 
bre 1977; 

Massamba (Antoine), pour compter du 3 aot 1977 ; 
Gui&-N'Gats~, pour compter du 18 d~cembre 1977 ; 
Manto (Pierre), pour compter du 26 octobre 1977 ; 

Mme M'Vouama n~e Bazolana (Rosalie), pour compter 
du 1er novembre 1977 ; 

MI. N'Gafini (Rigobert), pour compter du 1er d~cembre 
1977; 

N'Goulou (D~sir~), pour compter du 23 d~cembre 
1977; 

NZalaghata (Alphonse), pour compter du 22 novem 
bre 1977 ; 

Samba (F~lix) III, pour compter du 2 novembre 
1977; 

Tsieyila (Alphonse), pour compter du 15 novembre 
1977; 

Koubaka (Andr~), pour compter du 2 f~vrier 1977 ; 
Ikani (Benjamin-Jo~l), pour compter du 9 novem 

bre 1977. 

Monitrices sociales 
(option : pu~ricultrice) 

Mmes Matsanga (Marie, pour compter du 10 novembre 
1976; 

Yimbou n~e Balongana (Isabelle-Rosette), pour 
compter du 20 janvier 1977 ; 

Koundzi-Thomy (Pauline), pour compter du 14 juin 
1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Propri~t~ Mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, urbaines et rrales en cours de 
demande ou d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tens ~ la disposition du pu 
blic dans les bureaur des services int~ress~s du 
Gouvernement de la R~publique Poplaire du Congo 
ou des circonscriptions administratives (r~gions et 
districts). 

DOMAINES ET PROPRIETE FONCIERE 

RETOUR AUX DOMAINES. 

-Par arr~t~ n 3048 du 5 avril 1980, est prononc~ le 
retour aux domaines ~ compter du 1°' janvier 1980 du 
permis temporaire d'exploitation no 600 /PC. de 2 500 hec 
tares attribu~ ~ M. Moungondo (Victor). 

Par arr~t~ n 3085 du 5 avril 1980, est prononc~ le 
retour aux domaines ~ compter du 1er janvier 1980 du per 
mis temporaire d'exploitation n 604 /PC. de 2 500 hectares 
attribu~ ~ Mme Bouanga (Madeleine). 

-Par arr~t~ no 3086 du 4 avril 1980, est prononc~ le 
retour aux domaines du contrat d'exploitation foresti~re 
n° 001 /EF. de 3 500 hectares attribu~ ~ M. Tamba-Simba 
(L~onard). 

Par arr~t~ no 3176 du 8 avril 1980, est prononc~ le 
retour aux domain es par anticipation a compter du 1 er mars 
1980 du permis temporaire d'exploitation no 605 /Pc. de 
2 500 hectares atribu~ ~ M. Koumba (Bernard). 

-Par arr~t~ no 3177 du 8 avril 1980, est prononc~ le 
retour aux domaines par anticipation du contrat d'exploi 
tation foresti~re no 009 /Er. de 33 000 hectares attribu~ ~ 
M. Koumba (Bernard). 



IMPRIMERIE NATIONALE 
BRAZZAVILLE 

1989 

4 


